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1. Ouverture de la réunion, adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

1. M. Lucien Chabason, Coordonnateur du Plan d’action pour la Méditerranée, a
déclaré l’ouverture des travaux de la Première réunion du Comité de coordination du projet
FEM à 9 heures 45, le 9 mars 2001. Sur sa proposition, la réunion a adopté l’ordre du jour tel
qu’il figure dans le document portant la cote UNEP(DEC)MED WG.181/1. La réunion a
également décidé de mener à bien les travaux de façon informelle et que le Secrétariat
assumerait le rôle de modérateur.

2. Contexte et objectifs du projet

2. Dans sa présentation du document UNEP(DEC)MED WG. 181/3//Rev. 1, “Aspects
fondamentaux et opérationnels du projet “Détermination des mesures prioritaires en vue de
poursuivre l’élaboration et la mise en œuvre du Programme d’actions stratégiques pour la
mer Méditerranée” (annexes III et IV), M. Chabason a insisté sur le fait que le Programme
d’actions stratégiques (PAS) revêtait une grande importance pour la mise en œuvre de la
Convention de Barcelone et en particulier du Protocole “tellurique”. A cet égard, il a rappelé
qu’il était nécessaire, comme l’avaient réaffirmé les Parties contractantes, que tous les pays
qui ne l’avaient pas encore fait ratifient le Protocole “tellurique” afin de donner une assise
solide aux travaux futurs du PAM et à la mise en œuvre du PAS que les Parties
contractantes avaient adopté lors de la Onzième réunion ordinaire à Tunis en novembre
1997.

3. Il a rappelé que jusqu’à présent les activités du PAM avaient été concentrées sur les
activités de surveillance continue et des questions d’ordre scientifique ainsi que sur des
mesures communes concernant certains domaines. Le projet FEM qui avait été lancé en
janvier 2001, marquait un tournant à cet égard. Alors que les activités du PAM en matière de
surveillance continue et dans d’autres domaines restaient importantes, le projet FEM
marquait le lancement d’une phase opérationnelle pratique des activités du PAM en matière
de lutte contre la pollution marine en mer Méditerranée. Il a souligné que le projet était
entrepris en coopération avec les pays et entre les pays, y compris ceux qui étaient éligibles
pour recevoir les fonds du FEM et ceux qui ne l’étaient pas. La coopération devait également
être élargie avec d’autres institutions telles que la Banque mondiale, le METAP, le
CIS/ONUDI, le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) et les centres
d’activités régionales du PAM. Il y avait encore un autre partenaire, l’Union Européenne, tant
en sa qualité de Partie contractante que comme un acteur important et un bailleur de fond
éventuel dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen.

4. M. F.S. Civili, Administrateur hors classe chargé de questions relatives à
l’environnement et Coordonnateur du Programme MED POL, a brièvement examiné
l’importance du PAS et du projet FEM dans le contexte général du système de la Convention
de Barcelone, telle qu’elle avait été révisée en 1995 et 1996 en vue de l’aligner sur les
principes adoptés lors du Sommet de Rio en 1992. L’un des engagements pris dans le cadre
du Protocole “tellurique” révisé consistait en la formulation d’un plan régional d’actions
stratégiques visant à réduire et éliminer la pollution marine de sources telluriques, pierre
angulaire des activités du PAM dans ce domaine. Etant donné que la formulation du PAS
était une opération coûteuse, il avait été nécessaire de rechercher un financement
complémentaire auprès de l’Unité de coordination PNUE/FEM. Grâce à une petite
subvention initiale du Mécanisme pour l’élaboration des projets du FEM, le PAS a été
élaboré sur la base du Bilan diagnostique transfrontière et d’un rapport sur les points chauds
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de pollution. Il a souligné que la mise en œuvre à long terme du PAS exigeait des
fondements techniques, scientifiques et institutionnels solides pour pouvoir être appliqué au
niveau national. C’était précisément pour mettre en place cette base technique, scientifique
et institutionnelle aux niveau régional et national que le projet FEM en question avait été
prévu. Il a ajouté qu’en plus du PAS sur la réduction et l’élimination de la pollution marine de
sources telluriques, le projet FEM comprenait également parmi ses composantes la
préparation d’un autre PAS relatif à la biodiversité. Le coût total du projet FEM s’élevait à
environ 12.000.000 de dollars E.U., réparti de la façon suivante : la moitié était assurée par
le FEM, 1.600.000 dollars E.U. par le FFEM, 3.000.000 en nature et en contributions de
contrepartie des pays, 900.000 dollars par le Fonds d’affectation spéciale pour la
Méditerranée ainsi que d’autres sources de financement, y compris le METAP.

5. En conclusion, alors que l’objectif général du projet FEM était de réduire et d’éliminer
la pollution marine de sources telluriques, plusieurs objectifs spécifiques avaient été établis
pour le projet, visant tous à mener à formuler des Plans d’action nationaux (PAN) qui
serviront de base concrète à la protection du milieu marin des activités menées à terre.

3. Exécution du projet

3.1 Points chauds de pollution et zones sensibles

6. M. G. Kamizoulis, Conseiller scientifique principal OMS-EURO, a rappelé qu’en 1996-
1997 le PAM avait travaillé sur l’identification de points chauds de pollution au niveau
national. Cependant, il était maintenant nécessaire de continuer cet effort pour réviser, en
cas de besoin, la liste de points chauds nationaux en tenant compte des nouvelles données.
Ce qui devrait aboutir à la mise en place d’une liste révisée de points chauds de pollution,
sur laquelle le Comité technique ad hoc sélectionnera un certain nombre qui feront l’objet
d’action prioritaire. Une réunion d’experts devait être organisée en avril 2001 pour élaborer
les critères, liés aux effets transfrontières, qui seront utilisés pour le processus de sélection,
en vue de tenir une réunion en septembre 2001 pour dresser la liste de points chauds qui
seront couverts par les études de pré-investissement. A cet égard, il serait important de
consulter les pays concernés, et plus particulièrement eu égard à la durabilité des activités
proposées, ou en d’autres termes, l’engagement des pays à réduire la pollution. Les études
de pré-investissement elles-mêmes devront être menées par les pays concernés, avec
l’assistance prévue sur la base des protocoles d’accord. Conformément au calendrier
proposé, toutes les études de pré-investissement  devaient être terminées d’ici la fin 2003. Il
a ajouté que les actions proposées sur les zones sensibles n’étaient pas aussi urgentes que
celles sur les points chauds de pollution. Il conviendrait donc de tenir ultérieurement une
réunion sur le sujet des zones sensibles.

7. Le représentant du METAP a rendu compte de l’assistance technique fournie par le
METAP pour la protection de l’environnement méditerranéen. La troisième phase du
programme METAP avait abouti sur de nombreux produits y compris une série de projets et
de programmes dont nombreux avaient pour objectif de renforcer les capacités. Le METAP
devait également participer au financement du projet FEM, en particulier en fournissant une
assistance en nature. Le programme avait pour tâche essentielle d’aider les pays
bénéficiaires du projet FEM à élaborer leurs études de pré-investissement qu’il considérait
comme des projets visant à mettre en place des programmes d’investissement qui
contribueraient directement à réduire la pollution en Méditerranée. Il a souligné que, pour
assurer leurs succès, les projets d’actions pratiques visant à réduire la pollution devaient être
clairement réalisables, ce qui permettrait d’attirer plus facilement les investissements. A cet
égard, le METAP proposait d’inclure des critères socio-économiques dans le processus de
sélection des projets. Le METAP était à la disposition des pays qui le demandaient pour les
aider à préparer de telles études pour assurer en particulier la qualité des projets en termes
de leur faisabilité sociale et économique. Le représentant du METAP a ajouté en conclusion
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que les études de pré-investissement prévues devaient couvrir tous les aspects techniques,
socio-économiques, financiers, institutionnels et environnementaux comme les donateurs et
les institutions de financement le demandaient afin de pouvoir apprécier les projets
d’investissement.

8. Le représentant du CIS-ONUDI a confirmé la coopération du Centre au projet FEM,
principalement en ce qui concernait le financement et les compétences. Les activités
entreprises par le CIS-ONUDI dans ce contexte devaient être menées en étroite coopération
avec le METAP pour le financement et les études d’appui aux actions à prendre pour les
points chauds de pollution.

9. Plusieurs intervenants ont souligné l’importance majeure du projet FEM; ils ont
également insisté sur le besoin de réviser la liste des points chauds de pollution sur la base
d’une mise à jour des informations. Cette révision devait être entreprise avant la réalisation
des études de faisabilité. Il a été également souligné que les critères de sélection des points
chauds pour préparer les études de pré-investissement devaient être mis en place en étroite
collaboration avec les pays concernés.

10. Le Coordonnateur a répondu en réaffirmant que le projet FEM devait produire des
projets qui aboutissaient sur des investissements et non pas de simples études techniques.
A cet égard, les pays devaient être les premiers à participer au processus de révision de la
liste de points chauds et à proposer des points chauds pour financement, sur la base des
critères convenus.

11. En réponse à une question posée par la représentante de l’Albanie, le Coordonnateur
a signalé qu’il convenait de mettre en place le mandat des coordonnateurs nationaux du
projet FEM pour leur permettre de remplir leurs fonctions aussi effectivement que possible.

3.2 Interventions régionales concertées

12. M. Civili a expliqué que la composante du projet FEM “interventions régionales
concertées” visait à mettre en place la base juridique, technique et administrative au niveau
régional comme plateforme des investissements futurs en se fondant sur les plans d’action
nationaux. En tant que telle, il s’agissait d’une composante qui serait à l’avantage de toute la
région, y compris les pays non éligibles pour le financement dans le cadre du projet FEM.
Les activités à mener à bien comprenaient la préparation au niveau régional d’ensembles de
lignes directrices et de plans portant sur toute une série de sujets importants dont certains,
comme par exemple la pollution des cours d’eau, étaient nouveaux dans le contexte du PAM
et correspondaient au champ d’application élargi du Protocole “tellurique” révisé. La
responsabilité principale de ces activités incombait au MED POL et à l’OMS. Une partie
importante des activités menées dans le cadre de cette composante du PAS portait sur
l’élaboration au niveau régional de lignes directrices et de plans relatifs aux technologies de
production propre. Le CAR/PP de Barcelone devait jouer un rôle important dans
l’accomplissement de cette tâche. Le Secrétariat était en train d’élaborer un document
opérationnel sur les méthodes, approches et principes de mise en œuvre des engagements
pris au titre du PAS qui serait examiné lors d’une réunion tenue à Catane, fin mars 2001.

13. Plusieurs délégués ont mentionné les niveaux et les dates cible indiqués pour la
réduction des sources de DBO et de déchets dangereux provenant d’installations
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industrielles. Alors que ces objectifs et dates figurent dans le PAS, ils devraient faire l’objet
d’un processus de révision à discuter lors de la réunion de Catane.

14. Le représentant du FFEM a indiqué qu’il était très important de mettre l’accent au
niveau régional sur les aspects financiers de l’action à entreprendre. Il était essentiel que
tous les plans émanant du projet FEM assurent leur durabilité en incluant les instruments
économiques susceptibles de déclencher le financement nécessaire. Les lignes directrices et
les plans élaborés au niveau régional devaient donc inclure les aspects financiers à côté des
questions d’ordre scientifique et technique.

3.3 Renforcement des capacités

15. En présentant  la composante du projet FEM “renforcement des capacités”, M. Civili a
expliqué qu’en plus des cours régionaux prévus, les activités revêtaient une dimension
essentiellement nationale, en particulier grâce à l’accent mis sur la formation de formateurs
nationaux, qui ensuite se chargeront de la formation dans leur propre pays. Il s’agissait là
d’une très importante composante du PAS qui avait été conçue pour améliorer les capacités
des institutions nationales à viser les objectifs et mettre en place les activités établis dans le
PAS. Le corps principal des activités de formation devrait débuter en 2002.

16. En réponse à une question portant sur la sélection des pays où des activités de
formation seront menées, M. Kamizoulis a expliqué que les activités de formation étaient
prévues pour un nombre fixe de pays éligibles pour le financement du FEM, il serait
néanmoins possible de trouver des fonds pour couvrir des activités de formation dans
d’autres pays. De plus, le matériel de formation était préparé de telle façon qu’il pouvait être
facilement traduit dans diverses langues nationales et diffusé dans tous les pays de la
région.

17. Le représentant du METAP a rendu compte de la contribution de son organisation
aux activités de renforcement des capacités prévues et a insisté que tout l’appui nécessaire
serait donné conformément à la nouvelle approche de consultation et collaboration totale
avec les pays bénéficiaires que le METAP suivait. Le METAP s’était déjà lancé dans une
bonne partie de travaux préparatoires, y compris la visite des pays concernés en vue
d’identifier leurs besoins immédiats, à moyen et à long terme. Pour ces activités, il convenait
de mettre l’accent sur la mise en place des capacités juridiques, institutionnelles et
opérationnelles nationales et plus particulièrement sur la capacité nécessaire pour élaborer
le cadre juridique approprié au niveau national pour appliquer les normes internationales
pertinentes. Il convenait d’attacher une importance considérable à une plus ample
participation de la société civile dans les activités respectives et à la création des conditions
favorables à l’élaboration de produits pratiques et durables.

18. Le représentant du FFEM a expliqué que la première phase de l’implication de son
organisation dans le projet FEM – la phase conceptuelle – à savoir l’élaboration du PAS,
était déjà achevée. Cependant, la deuxième phase qui comprenait la préparation des
documents de projet et l’examen de la teneur des projets soumis pour financement, ne faisait
que commencer. En conséquence, la contribution du FFEM à la mise en œuvre du PAS
n’avait pas encore été définie en détail. Il a donc demandé aux coordonnateurs nationaux du
projet FEM d’indiquer pour chaque pays les activités en matière de renforcement des
capacités qui pouvaient être envisagées dans le contexte du PAS.

19. Le représentant du CIS-ONUDI a offert l’appui de son institution pour l’organisation
de quelques cours de formation au niveau national, dans le cadre du projet FEM.
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3.4 Durabilité du PAS MED

20. M. I. Trumbic, Directeur du Centre d’activités régionales du Programme d’actions
prioritaires (CAR/PAP) a souligné que le terme “durabilité” était utilisé dans ce contexte dans
le sens d’assurer la continuité à long terme de l’action entreprise au niveau national après
l’achèvement du projet FEM. Il était très important d’identifier et de mettre au point des
instruments financiers capables de financer les activités du projet sur une période de 25 ans.
Les activités entreprises au titre de cette composante du projet FEM devaient donc se
concentrer sur l’identification des instruments financiers les plus éligibles qui seront ensuite
testés au niveau national et proposer des instruments économiques aux pays qui seront
inclus dans les activités prévues et incorporées dans la législation nationale. Un
questionnaire sur les instruments économiques déjà utilisés était actuellement mis au point
et serait envoyé à tous les pays. Des activités pilotes allaient être menées pour tester des
instruments spécifiques et aider les pays à sélectionner ceux qui sont les mieux adoptés à
leurs besoins. Une réunion d’experts allait être tenue pour évaluer l’état des connaissances
concernant l’utilisation des instruments économiques dans la région. Bien que le lancement
des activités sur cette composante ait été quelque peu retardé, on escomptait toutefois
pouvoir terminer d’ici la fin 2003.

21. En réponse à un commentaire de la représentante de la Grèce qui faisait remarquer
que tous les pays méditerranéens avaient besoin de beaucoup travailler sur l’identification et
l’application des instruments économiques pour financer les mesures visant à réduire la
pollution, M. Civili a souligné qu’il était nécessaire de profiter de l’expérience acquise dans le
monde dans ce domaine. A cette fin, il conviendrait de collaborer avec d’autres organismes
internationaux tel le Bureau de coordination de GPA (Global Programme of Action –
Programme d’action mondial) sis à La Haye.

3.5 Participation du public

22. M. A. Demetropoulos, Directeur par interim du projet FEM, a rappelé que l’objectif de
cette composante était d’impliquer pleinement le public, et notamment les ONG, dans la
planification et la mise en œuvre de l’action au niveau national. Une telle participation était
essentielle pour établir le consensus, condition préalable au succès de toute action de ce
genre. Il serait nécessaire d’identifier les méthodes utilisées pour l’instant au niveau national
pour encourager l’information du public et sa participation. En particulier, une participation
effective du public signifiait d’inclure les ONG dans les comités nationaux mis en place pour
préparer les plans d’action nationaux. Il était envisagé d’élaborer un programme et des
lignes directrices concernant cette participation au niveau régional en vue de leur application
au niveau national.

23. Après que plusieurs intervenants aient souligné qu’il était important d’appliquer des
principes modernes en matière d’information et de participation du public, comme il était
établi par exemple dans la Convention d’Aarhus, le Coordonnateur a indiqué que tant la
Convention de Barcelone que le Protocole “tellurique” contenaient des principes bien
avancés en la matière. Cependant, il a mis en garde indiquant que les ONG avaient
tendance à être plus actives dans le domaine de la biodiversité que dans celui de la pollution
marine, domaine qui recevait une couverture des médias bien moins importante. Le PAS
offrait l’occasion d’améliorer la participation et l’information du public dans cet important
domaine et les dispositions pertinentes devaient donc être incluses dans les protocoles
d’accord conclus avec les pays.



UNEP(DEC)/MED WG.181/5
Page 6

24. Le représentant du METAP a demandé de réfléchir plus profondément sur la façon
d’améliorer la participation du public par le truchement des activités entreprises pour la mise
en œuvre du PAS, et plus particulièrement la préparation et l’application des plans d’action
nationaux pour lesquels le public devait être considéré comme un acteur vital et pas
seulement comme bénéficiaire. La participation du public était essentielle pour le succès et
la pérennité de toute action en faveur de l’environnement. Il y avait peut-être là une faiblesse
du projet FEM puisqu’aucune ONG n’était présente dans le Comité de coordination du projet
FEM.

3.6 Plans d’action nationaux

25. Le Coordonnateur a déclaré qu’à côté de l’identification des points chauds de
pollution et des activités de renforcement des capacités, l’élaboration de plans d’action
nationaux était une des pierres angulaires du projet FEM visant à la mise en œuvre dans la
pratique du Protocole “tellurique” et du PAS.

26. M. Civili a réaffirmé que la réussite finale du projet FEM se mesurerait en termes de
formulation et de mise en œuvre des plans d’action nationaux, qui établiront la façon dont les
pays répondront à leurs engagements pris dans le cadre du Protocole “tellurique” et du PAS.
Il était grand besoin de mettre en place des activités de renforcement des capacités pour
soutenir la formulation des plans d’action nationaux étant donné les nouveaux types
d’engagements et d’activités qu’ils devaient contenir. Les deux premières étapes à
entreprendre au niveau national à cet égard étaient de créer des comités interministériels et
de désigner des coordonnateurs nationaux pour le projet FEM. Etant donné la nature
pluridisciplinaire du PAS et du projet FEM, leur mise en œuvre à long terme serait gravement
endommagée par un échec des efforts visant à la création d’un comité interministériel
approprié disposant du pouvoir politique nécessaire.

27. Il a examiné le processus proposé pour la formulation des plans d’action nationaux,
tel qu’il figure à l’annexe du document UNEP(DEC)/MED WG.181/3/Rév.1 en insistant
particulièrement sur la préparation des bilans diagnostiques nationaux et des programmes
sectoriels. Il conviendrait de signer un protocole d’accord avec chaque pays portant sur les
activités spécifiques à entreprendre pour la formulation des plans d’action nationaux. Il a
souligné que la mise en œuvre des plans d’action nationaux constituerait la preuve du
succès du projet FEM et qu’ils devaient comprendre des dispositions pour garantir leur
durabilité financière.

28. Le représentant de l’Union Européenne, prenant la parole en tant que représentant
de Partie contractante et donateur éventuel, a souligné qu’il était important de suivre une
approche intégrée lors de la mise en place des plans d’action nationaux, qui étaient des
composantes vitales pour l’adoption d’une action globale dans la mise en œuvre du PAS.
Une telle action revêtait une grande importance étant donné le développement du partenariat
euro-méditerranéen et la proposition de mise en place d’une zone de libre échange en
Méditerranée. Il a également réaffirmé l’importance de la participation des ONG et de la
société civile, y compris les acteurs locaux tels que les chambres de commerce, pour la mise
en œuvre de ce genre de projet. A cet égard, l’action de la CMDD et ses liens avec les
commissions nationales de développement durable étaient importants.

29. En réponse à plusieurs délégués qui avaient souligné l’importance de consultations
variées au niveau national pour la formulation et la mise en œuvre des plans d’action
nationaux, le Coordonnateur a ajouté que les activités proposées devaient être entreprises
en étroite collaboration avec tous les secteurs administratifs intéressés au niveau national.
La mise en œuvre du PAS par le biais des plans d’action nationaux offrait au personnel des
ministères de l’environnement l’occasion d’agir en catalyseur pour une action commune,
supportée par le prestige du FEM.
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30. M. Civili était d’accord avec plusieurs intervenants que le processus d’élaboration des
plans d’action nationaux devait tenir compte et être coordonné avec l’action entreprise dans
d’autres domaines, y compris la formulation des plans d’action nationaux pour
l’environnement (PANE) afin d’utiliser toute l’expérience déjà acquise et éviter les doublons.
Il a ajouté que, sur la base du PAS adopté par les Parties contractantes à Tunis, le
processus de mise en œuvre du projet FEM et plus particulièrement d’élaboration des plans
d’action nationaux, serait examiné en profondeur lors de la réunion de Catane qui couvrirait
des questions telles que les bilans de base à utiliser et les dates butoir. Le PAS constituait le
cadre d’ensemble dans lequel un programme d’actions spécifiques devait être entrepris
pendant une période biennale qui serait soumis à chaque réunion ordinaire des Parties
contractantes.

3.7 Aspects institutionnels de l’exécution du projet et actions nécessitées au
niveau national

31. M. Demetropoulos a brièvement examiné la composition et les fonctions du Comité
directeur interorganisations, du Comité de coordination et du Comité technique ad hoc, tels
qu’ils figurent dans l’accord de projet. Le Comité interorganisations était prévu pour couvrir
tous les aspects du projet FEM. Le Comité de coordination (composé des coordonnateurs
nationaux) et le Comité ad hoc visaient à couvrir les aspects du projet relatifs au PAS MED.
Il a expliqué que des mandats seraient élaborés pour le Comité des coordonnateurs
nationaux pour le projet FEM et pour le Comité interministériel. Il a ajouté qu’un ensemble
d’institutions parallèle était envisagé pour la préparation d’un PAS pour la biodiversité, avec
un Comité de correspondants nationaux et un Comité consultatif qui comprendrait
essentiellement des représentants des organismes et programmes internationaux et
régionaux et des ONG pouvant faire l’apport de leurs compétences en matière de
biodiversité marine et côtière. Il a indiqué qu’à cette date, tous les pays n’avaient pas encore
désigné leurs coordonnateurs et correspondants nationaux.

4. Elaboration d’un PAS pour la biodiversité

32. Tout en notant que le PAS pour la biodiversité (PAS BIO) sortait du mandat du
Comité de coordination du projet FEM, M. G. Torchia, Centre d’activités régionales pour les
aires spécialement protégées (CAR/ASP) a examiné les objectifs du PAS BIO proposé, les
dispositions institutionnelles et les activités prévues. Ces activités avaient pour but principal
d’élaborer un plan d’actions stratégiques pour la conservation de la biodiversité marine et
côtière en tant que fondement à l’application du Protocole relatif aux aires spécialement
protégées et à la diversité biologique. Il a fait remarquer que la structure institutionnelle
prévue pour le PAS BIO était différente de celle du reste du projet FEM et comprenait la
désignation de correspondants nationaux.

33. Le Coordonnateur a ajouté que contrairement au reste du projet FEM concernant la
pollution marine, pour lequel un PAS avait déjà été préparé et approuvé par les Parties
contractantes, il conviendrait de passer par tout le processus de formulation et d’approbation
pour le PAS BIO. Une autre différence était l’existence d’une profusion d’instruments sur la
biodiversité existants et couvrant diverses régions et groupes de pays, parmi ceux-ci la
directive sur les habitats de l’Union européenne. Il existait donc un problème de coordination
avec les engagements pris par les différents pays au titre de ces instruments. Il pensait que
la valeur ajoutée du PAS BIO résidait dans le fait qu’il allait au-delà des inventaires existants
et des recommandations visant à mettre en place un cadre stratégique d’actions pratiques
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pour réaliser les objectifs de biodiversité dans la région méditerranéenne. Le PAS BIO offrait
également une excellente occasion de soulever la question de la priorité à accorder à la
biodiversité marine et côtière, qui, très souvent, était bien en arrière par rapport à la
biodiversité  terrestre en termes de son profil pour le public.

34. Plusieurs représentants ont fait allusion aux projets côtiers MEDWET financés par le
FEM et le FFEM qui couvraient un total de dix pays. Il s’agissait de projets intégrés
combinant des composantes scientifiques, juridiques et institutionnelles. Une des faiblesses
de ces projets était l’absence de cadre de coopération formel. D’autres pays ont exprimé le
souhait d’adhérer à ces projets. Le PAS BIO pouvait peut-être servir de cadre pour un tel
élargissement. Le Coordonnateur a exprimé sa satisfaction sur le fait que le PAM serait
représenté à la réunion de coordination des projets tenue au Maroc en avril.

35. Le représentant de Monaco a fait remarquer que le PAS BIO avait un statut spécial
dans le cadre du projet FEM. Il a rappelé qu’il était nécessaire, en matière de biodiversité, de
rassembler les divers acteurs, y compris les ONG et les secrétariats des conventions actives
dans ce secteur au moyen d’une structure telle que la CMDD en vue d’encourager une
cohérence de l’action menée dans le domaine de la biodiversité méditerranéenne à tous les
niveaux, y compris les niveaux institutionnels, intergouvernementaux et
intragouvernementaux.

5. Conclusions

36. M. Civili a exprimé sa satisfaction sur le déroulement d’une discussion utile et
positive. Il a reconnu qu’il était nécessaire de fournir aux intéressés plus de détails sur le
processus proposé dans divers domaines, y compris le rôle des coordonnateurs nationaux,
la façon de fournir le financement en passant par le Secrétariat et la teneur des protocoles
d’accord. Le Secrétariat serait en mesure de fournir par correspondance à l’avenir de plus
amples informations sur ces points et sur la désignation du directeur du projet FEM,
questions qui demandaient à être élaborées plus en avant et comprenaient entre autres la
forme que devaient prendre les protocoles d’accord, qui pourraient soit couvrir les actions
pertinentes au niveau national, y compris le comité interministériel, les coordonnateurs
nationaux, les études de pré-investissement et les plans d’action nationaux ou pourraient
être établis séparément pour couvrir des composantes spécifiques des activités du projet. En
conclusion, il a une fois de plus souligné qu’il était important de mettre en place des comités
interministériels puissants.

37. M. Pernetta, Bureau de coordination PNUE/FEM, a examiné le processus qui avait
abouti sur le lancement du projet FEM en janvier 2001. Il a souligné que le temps qui avait
été nécessaire pour mettre en place le projet reflétait tant sa complexité que les nouvelles
approches et réflexions requises aux niveaux régional, national et individuel. Le but du projet
FEM était de mener à l’action qui serait le reflet de l’engagement à long terme des pays de la
région à l’égard du PAS et du Protocole “tellurique”. Cependant, il était important de rappeler
à cette fin que, bien que le financement du FEM ait rendu possible la réalisation du projet, il
avait été estimé qu’un montant total d’environ 6 milliards de dollars E.U. était nécessaire
pour aborder les problèmes de pollution marine due à des sources telluriques en
Méditerranée. Bien que le FEM était en mesure de fournir le financement nécessaire aux
pays pour examiner les problèmes et les options pour leur solution, il ne pourrait le faire pour
les investissements nécessaires engendrés par le projet. La pérennité des activités mises en
place dans le cadre du mandat du PAS dépendait donc de la volonté des pays concernés à
fournir les ressources ou à emprunter ainsi que de la volonté des donateurs, tels la Banque
mondiale, à accorder des prêts. La durabilité exigeait donc que plusieurs acteurs
s’investissent à un stade préliminaire sur la base d’un portefeuille de pré-investissement.
Cela ne signifiait pas que le FEM n’accorderait pas de fonds supplémentaires pour des
activités de développement ultérieures dans des domaines tels que des projets de
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démonstration pour tester l’utilisation d’instruments économiques. Le FEM avait pour rôle
d’aider à éliminer les obstacles à l’action.

38. Il a aussi invité ceux qui étaient impliqués dans le projet à voir plus loin en vue de
profiter de l’expérience acquise autre part. Dans ce contexte, il a mentionné certains projets
innovateurs entrepris avec l’assistance du FEM, y compris le projet Sao Fransisco au Brésil
qui combinait la gestion des zones fluviales et côtières; le projet San Juan à Costa Rica et au
Nicaragua qui traitait de la même question, compliquée par l’existence d’une frontière le long
du lit du fleuve; le projet des mers d’Asie orientale qui permettait de démontrer l’implication
du secteur privé et de la société civile sur une action relative à l’environnement; et le projet
de l’Arctique russe sur l’élaboration d’un plan d’action national pour l’application du
PAM/AMT (Plan d’action mondial/Activités menées à terre) dans l’Arctique russe.

39. Plusieurs délégués ont exprimé leur satisfaction à l’annonce des informations
données par le délégué précédent sur les projets menés dans d’autres régions et ont
demandé que de plus amples informations sur des projets innovateurs soient diffusées
comme moyen visant à aider les pays de la Méditerranée dans leurs efforts pour réaliser le
PAS.

6. Questions diverses

40. La réunion a accepté la proposition de la représentante d’Albanie de tenir la
prochaine réunion du Comité de coordination du projet FEM en Albanie.

7. Clôture de la réunion

41. Le Coordonnateur a prononcé la clôture de la réunion le 9 mars 2001 à 17 heures 15.
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ANNEXE I
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FRANCE
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Mr Laurent Caplat Tel: +33 1 42191705
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Ministère de l'aménagement du territoire laurent.caplat@environnement.gouv.fr
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20 Avenue de Ségur
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GREECE
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Ms Anastasia Lazarou Tel: +30 1 8650106
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147 Patission Street
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Greece
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University Campus Builds Phys-V
GR-Athens
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University of Athens Fax: +30 1 7295282
University Campus E-mail:xconst@phys.uoa.gr
Builds Phys-V
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P.O. Box 83618
Tripoli
Libyan Arab Jamahiriya

MONACO
MONACO

M. Patrick Van Klaveren Tel: +377 93 158148, 377607938615
Direction des Relations Exterieures Fax: +377 93 509591
Conseiller Technique du Ministre E-mail:pvanklaveren@gouv.mc
  Plénipotentiaire Chargé de la
  coopération internationale pour
  l'environnement et le développement
16, Villa Girasole, Bd. de Suisse
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Monaco
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MAROC

Mr Mohammed CHAOUI Tel: +212 37 681500, 684307
Chef du Service de l’Eau Fax: +212 37 770875, 772640
Département de l’Environnement
Ministère de l’Aménagement du Territoire,
 de l’Urbanisme, de l’Habitat et de
 l’Environnement
36 avenue Al Abtal
Agdal
Rabat
Maroc

SYRIA
SYRIE

Ms Reem Abed Rabboh Tel: +963 11 3330408, 2234309, 3330510
Engineer Fax: +:963 11 3335645
General Commission for Environmental E-mail: env-min@net.sy

 Affairs (G.C.E.A.)
P.O. Box 3773
Tolyani Street
Damascus
Syrian Arab Republic

TURKEY
TURQUIE

Ms Ö. Ebru Kamiloglu Tel: +90 312 2851705
Ministry of Environment Fax: +90 312 2853739
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United Nations Environment Programme (UNEP)
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The World Bank E-mail:jfriaa@gnet.tn
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Tunis
Tunisia

WORLD HEALTH ORGANIZATION (WHO)

Mr George Kamizoulis Tel: +30 1 7273105
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ANNEXE  II

ORDRE DU JOUR

Point 1 de l’ordre du jour. Ouverture de la réunion

Point 2 de l’ordre du jour. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

Point 3 de l’ordre du jour.          Élection du Bureau

Point 4 de l’ordre du jour.         Exposé et débat sur le projet FEM – état  d’avancement
de la planification et mise en oeuvre du projet

Point 5 de l’ordre du jour. Actions nécessitées au niveau national pour la mise en
oeuvre du projet

Point 6 de l’ordre du jour. Questions diverses

Point 7 de l’ordre du jour. Clôture de la réunion
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ANNEXE  III

Aspects fondamentaux et opérationnels du projet "Détermination
des mesures prioritaires en vue de poursuivre l'élaboration et la

mise en oeuvre du Programme d'actions stratégiques pour la mer
Méditerranée"
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DOCUMENT D’INFORMATION POUR LA RÉUNION DU COMITÉ DE COORDINATION DU
FEM

1. Historique du projet

Dans le présent document, pour des raisons pratiques, le projet Détermination des
mesures prioritaires en vue de poursuivre l'élaboration et la mise en oeuvre du Programme
d'actions stratégiques pour la mer Méditerranée a été appelé le projet FEM. Bien que le
financement de ce projet provienne dans une large mesure du Fonds fiduciaire du Fonds
pour l'environnement mondial (FEM), il est en fait prévu d'importantes contributions du
FFEM, du Programme d'assistance technique pour la protection de l'environnement
méditerranéen (METAP) et du Fonds d'affectation spéciale pour la Méditerranée, des
contributions plus modestes d'autres parties ainsi que d'importantes contributions de
contrepartie des pays.

Selon la Stratégie opérationnelle du FEM, les quatre principaux problèmes
environnementaux à résoudre en ce qui concerne les eaux internationales sont la
dégradation de la qualité des ressources hydrauliques transfrontières causée principalement
par la pollution provenant des activités et sources terrestres; la dégradation des habitats
physiques des régions marines côtières et limitrophes, des lacs et des cours d'eau entraînée
par une gestion inappropriée; l'introduction d'espèces non indigènes; et l'exploitation
excessive des ressources biologiques et autres. Le présent projet, qui concerne directement
deux de ces problèmes, tend simultanément à protéger la biodiversité dans les aires
sensibles, conformément à la stratégie opérationnelle, qui reconnaît que les projets FEM
intégrant plusieurs domaines d'activités peuvent avoir un effet multiplicateur sur les
interventions du FEM.

Grâce aux efforts entrepris au plan international pour protéger la mer Méditerranée,
20 pays riverains de la Méditerranée et l'Union européenne sont Parties contractantes à la
Convention de Barcelone et au Protocole pour la protection de la mer Méditerranée contre la
pollution de sources telluriques (Protocole tellurique) et au Plan d'action pour la Méditerranée
(PAM). Le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), agissant par
l'intermédiaire de l'Unité de coordination du PAM, assure le Secrétariat du Plan d'action et de
la Convention depuis leur adoption.

Les révisions apportées à la Convention de Barcelone, ses protocoles connexes
(1995) et le Plan d'action ont orienté l'ensemble du système vers la formulation et la mise en
oeuvre d'actions stratégiques tendant à résoudre, entre autres, les problèmes de pollution
résultant des activités de sources terrestres dans le cadre de plans globaux de
développement durable de la mer Méditerranée et de ses régions côtières. L'expérience
passée et les conclusions du projet de Bilan diagnostique tranfrontière (BDT) élaborées
grâce à une subvention du Mécanisme pour l'élaboration des projets du FEM permettent de
penser que l'une des principales contraintes qui entravent la protection du milieu marin et de
l'environnement côtier résulte d'une gestion inappropriée des zones côtières. Les causes
profondes de ce problème sont les carences de la planification et de la gestion des zones
côtières; les lacunes des législations nationales et l'inobservation des dispositions en
vigueur; la faiblesse des structures institutionnelles aux échelons national et régional;
l'insuffisance des ressources humaines affectées à ces types d'activités; et l'insuffisance des
ressources financières mobilisées pour résoudre les problèmes identifiés.

Le projet FEM vise à mettre en oeuvre plusieurs éléments clés du Programme
d'actions stratégiques visant à combattre la pollution de la Méditerranée due à des activités
menées à terre (PAS MED), qui a été adopté par toutes les Parties contractantes à la
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Convention de Barcelone lors de leur dixième réunion, tenue à Tunis en novembre 1997. Les
objectifs de ce Programme d'actions sont de faciliter la protection de la mer Méditerranée
contre la pollution provenant d'activités menées à terre en réalisant une multitude d'activités
aux échelons aussi bien régional que national. Le projet FEM a également pour but de
préparer en vue de son adoption un Programme d'actions stratégiques pour la biodiversité
(PAS BIO) pour la Méditerranée à la lumière des besoins des aires spécialement protégées
et des dispositions du Protocole sur la biodiversité. L'exécution du projet a commencé en
janvier 2001.

2. Financement

Le coût total du projet est estimé à 12 229 000 dollars. Ces fonds proviennent du
FEM, du FEM français (FFEM) et de différentes sources, comme indiqué dans le tableau ci-
dessous. Il s'agit dans certains cas de contributions en nature et dans d'autres de
contributions de contrepartie. Les fonds en question sont alloués au principal projet-cadre
(MEDU) et à quatre sous-projets (OMS/EURO, CAR/PAP, CAR/PP et CAR/ASP).

Coût total du projet (en dollars)

Source Projet-cadre OMS/EURO CAR/PAP CAR/PP CAR/ASP TOTAL

Fonds fiduciaire du FEM
Fonds d'affect. spéciale MED
Contributions de contrepartie
FFEM
METAP
OMS/EURO
CAR/PAP
CAR/PP
CAR/ASP
Contributions en nature
  Dont PNUE

4 649 000
570 000

3 000 000
1 150 000

450 000

295 000
120 000

300 000

75 000

370 000
60 000

10 000

150 000

55 000
45 000

150 000

40 000

700 000
40 000

6 069 000
835 000

3 000 000
1 600 000

450 000
75 000
10 000
40 000

0
150 000

TOTAL 9 819 000 790 000 590 000 290 000 740 000 12 229 000

Pourcentage 80,29 6,46 4,82 2,37 6,05 100

3. Objectifs du projet

1. L'objectif d'ensemble du projet est d'améliorer la qualité du milieu marin dans la
région de la Méditerranée grâce à une meilleure gestion partagée de la pollution de
sources telluriques et à un resserrement de la coopération internationale en matière
de gestion de la pollution de sources telluriques d'importance transfrontière et
régionale. L'objectif du PAS MED est de faciliter la mise en oeuvre du Protocole tellurique à
la Convention de Barcelone par les Parties contractantes et de contribuer au maintien et,
lorsqu'il y a lieu, à la restauration de la capacité productive et de la biodiversité de
l'environnement marin afin de promouvoir ainsi la protection de la santé humaine ainsi que la
conservation et une utilisation rationnelle des ressources biologiques marines.
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2. Les objectifs immédiats convenus du PAS MED sont: protéger l'environnement marin
et les zones côtières grâce à la prévention de la pollution et à la réduction et, dans toute la
mesure possible, à l'élimination des apports de polluants, qu'ils soient chroniques ou
accidentels, et élaborer et mettre en oeuvre des plans d'action nationaux pour la protection
de l'environnement marin contre la pollution de sources telluriques.

Les objectifs spécifiques de ce projet sont de mettre en oeuvre les éléments ci-après
du PAS MED afin de lutter contre la pollution de sources telluriques. Ces éléments sont les
suivants:

C réalisation d'une analyse de l'importance transfrontière des 103 "points chauds"
identifiés dans le BTD MED et le PAS MED et arrêter la liste prioritaire des
interventions et des investissements (portefeuille d'investissements) (il ne sera réalisé
d'études de pré-investissement que dans les pays pouvant bénéficier de l'aide du
FEM);

C formulation et adoption de principes, d'approches, de mesures, de calendriers et de
priorités concernant l'action à entreprendre pour lutter contre chaque principale
source tellurique de pollution et fourniture d'une assistance aux pays pour la mise en
oeuvre de cette action;

C réalisation d'analyses de pré-investissement, d’études de référence et d’autres
études concernant les "points chauds" sélectionnés et obtention de l'accord du pays
bénéficiaire pour les investissements de base;

C préparation et adoption au plan régional de principes opérationnels détaillés pour la
formulation de plans d'action nationaux pour la protection de l'environnement marin
contre la pollution causée par des activités basées à terre;

• fourniture d'une assistance aux pays pour les aider à préparer, à adopter à l'échelon
le plus élevé et à mettre en oeuvre des plans d'action nationaux tenant compte de
leurs circonstances propres et fondés sur les principes directeurs élaborés et adoptés
au plan régional;

• identification du rôle que peuvent jouer les organisations non gouvernementales dans
la mise en oeuvre des différents éléments du PAS MED et promotion de leur
participation efficace et, lorsqu'il y a lieu, intégration des activités des ONG aux plans
d'action nationaux.  �En outre, pour s'attaquer à d'autres problèmes transfrontières, il
est prévu:

• d'élaborer et d'adopter dans une optique globale une analyse de diagnostic
transfrontière complète.

Outre les objectifs directement liés au PAS MED, le projet tendra à réaliser l'objectif ci-après
concernant la biodiversité:

C élaboration et adoption d'un Programme d'actions stratégiques pour la biodiversité
dans la Méditerranée conformément aux dispositions du Protocole sur les aires
spécialement protégées et la biodiversité.

3. Le PAS MED s'adresse à toutes les Parties contractantes et celles-ci l'ont toutes
approuvé. Il envisage des objectifs communs pour tous les pays, mais il est évident que la
mise en oeuvre des activités proposées devra tenir compte de la situation de
l'environnement dans chaque pays. Les dates prévues pour l'exécution des activités et la
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réalisation des objectifs fixés pourront également varier d'un pays bénéficiaire à un autre,
compte tenu de leur capacité actuelle d'adapter et de reconvertir les installations existantes,
de leur situation économique et des besoins de développement des divers pays.

4. Les pays parties à la Convention qui ne bénéficient pas de l'aide du FEM et qui ont
approuvé le Programme d'actions stratégiques seront encouragés à participer à des activités
régionales et à promouvoir la réalisation des priorités identifiées au plan régional grâce à des
mesures nationales appropriées. Les fonds d'affectation spéciale disponibles au titre du Plan
d'action pour la Méditerranée seront utilisés pour appuyer la participation aux activités
régionales de représentants et d'experts de ces pays. Les mesures nationales approuvées
qui sont conformes au PAS MED et qui sont de nature à appuyer sa mise en oeuvre seront
par la suite considérées comme un financement complémentaire pour le projet.

4. Exécution du projet

1. "Points chauds" de pollution et "zones sensibles"

Sur la base de l'analyse du Bilan diagnostique transfrontière révisé approuvé par les
gouvernements, les besoins spécifiques et les objectifs en matière de réduction de la
pollution dans la région de la Méditerranée sont les suivants:

a) Réduire les apports dans la mer Méditerranée, particulièrement dans les
régions où sont déversées des charges de pollution élevées (provenant de
sources domestiques ou industrielles).

b) Réduire la pollution, particulièrement dans les estuaires et les eaux côtières
d'intérêt naturel ou socio-économique qui peuvent être considérés comme
sensibles, étant exposés à un risque plus élevé d'impacts négatifs, l'idée étant
de promouvoir l'adoption de mesures préventives pour réduire la pollution
dans ces aires, de sorte qu'il ne soit pas nécessaire d'adopter des mesures
correctives, qui exigent habituellement des investissements élevés.

c) Établir un ordre de priorité entre les "points chauds" de pollution identifiés au
plan national dans la Méditerranée sur la base des informations existantes et
des nouvelles données recueillies, sélectionner les aires appelant une
intervention immédiate et préparer des études de pré-investissement. Bien
que les fonds disponibles dans la région ne suffisent pas à s'attaquer
simultanément à tous les "points chauds" de pollution, la procédure de
sélection garantira que les problèmes les plus importants soient résolus en
premier.

d) Préparer des études de pré-investissement pour les "points chauds" de
pollution identifiés de manière à relier comme il convient les activités de
réduction de la pollution et les investissements connexes.

L'élément concernant l'identification des "points chauds" de pollution prioritaires et
des "zones sensibles" a été élaboré non seulement par les pays pouvant bénéficier d'une
aide du FEM mais par tous les pays méditerranéens, au moyen des ressources fournies par
le Plan d'action pour la Méditerranée, afin de se faire une idée globale de la situation dans la
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région. Tous les pays sont convenus que chacun d'eux devrait élaborer une liste prioritaire
des "points chauds" de pollution et "zones sensibles". Une telle liste a été établie pour
chaque pays (voir le No. 119 de la série de rapports techniques du PAM), avec une
indication du coût des activités de remise en état, sans toutefois tenir pleinement compte des
effets transfrontières. Il apparaît par conséquent que les pays ont besoin de critères très bien
définis pour pouvoir formuler leurs plans et déterminer les informations nécessaires. Il faudra
par conséquent commencer par élaborer les critères qui présideront à l'établissement de
l'ordre de priorité entre les effets transfrontières, critères qui devront être approuvés par les
pays avant d'entreprendre l'établissement d'une mise à jour des "points chauds" de pollution
et "zones sensibles" prioritaires.

L'établissement d'un ordre de priorité entre les "points chauds" de pollution
transfrontière devra tenir compte aussi du coût des mesures à prendre pour réduire la
pollution. Cet ordre de priorité permettra aussi de sélectionner plus facilement les "points
chauds" de pollution pour lesquels des investissements devront être prévus afin de mettre
en oeuvre des mesures d'atténuation de la pollution. Des mesures adéquates, ainsi qu'un
plan de recensement des sources de pollution et des mesures à prendre pour s'y attaquer,
figureront dans les études de pré-investissement qui seront établies pour aider les pays à
prendre des décisions et les donateurs à préparer leurs contributions financières.

Pour faciliter la réalisation des tâches susmentionnées, des consultants ont établi un
projet de rapport sur la base du système de classement existant et des paramètres utilisés
pour décrire les effets de la pollution sur l'environnement et sur la santé humaine. Dans ledit
projet de rapport, les consultants proposent de modifier le système de classement de
manière à faire apparaître la gravité de chacun des effets transfrontières sur les "points
chauds" et "zones sensibles" recensés conformément aux critères à déterminer.

Le METAP élaborera une série de critères socio-économiques fondés sur la gravité
de l'impact des "points chauds" de pollution au regard des paramètres de mesure de leurs
effets sur l'activité économique et les valeurs d'agrément qui seront utilisés pour sélectionner
les "points chauds" nationaux qui feront l'objet d'études de pré-investissement.

Une fois que le projet de document concernant la détermination des critères à utiliser
pour sélectionner les "points chauds" de pollution aura été élaboré, il sera convoqué une
réunion consultative d'experts pour passer en revue le document et en élaborer la version
finale, qui sera fondée sur des bases scientifiques. Il sera également établi un document de
référence concernant la situation actuelle des "points chauds" de pollution. Cette réunion doit
se tenir à Athènes les 5 et 6 avril 2001 avec la participation d'experts de l'environnement des
pays méditerranéens. Des experts financiers de la Banque mondiale seront également
invités à y participer pour faire en sorte qu'il soit dûment tenu compte des aspects financiers.

Les critères révisés issus de la réunion consultative d'experts seront présentés aux
pays pour observations et/ou approbation. Ils seront ensuite définitivement arrêtés, et
l'accent sera mis en particulier sur la sévérité de chacun des effets environnementaux et
socio-économiques sur les "points chauds" identifiés. Les critères et le système de
classement convenus seront utilisés par les pays pour mesurer les effets transfrontières
convenus des "points chauds" en question. La même procédure sera suivie pour les "zones
sensibles", mais à une étape ultérieure.

Une fois que les critères relatifs aux "points chauds" et aux "zones sensibles" auront
été adoptés, les pays devront mettre à jour les rapports nationaux sur la base des nouvelles
données ou des données révisées qui auront été éventuellement recueillies et/ou des
mesures de lutte contre la pollution qui auront été appliquées, et mettre à jour la liste des
"points chauds" nationaux. À ce stade, les gouvernements nationaux devront pouvoir fournir
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des informations sur les mesures de réduction de la pollution qu'ils s'engagent à adopter
concernant certains "points chauds", et le Comité technique ad hoc tiendra compte de ces
informations pour sélectionner les "points chauds" qui feront l'objet d'études de pré-
investissement.

Le Comité technique ad hoc sera convoqué pour sélectionner les "points chauds"
prioritaires, en consultation avec les pays intéressés, et la liste ainsi établie sera utilisée pour
la préparation des études de pré-investissement. Lors de la sélection des "zones sensibles"
qui feront l'objet de ces études, il sera tenu compte également des considérations socio-
économiques pertinentes ainsi que des rapports nationaux et de la volonté politique
manifestée par le gouvernement d'appuyer l'activité en question.

La préparation des études de pré-investissement sera entreprise par les pays en
coopération avec le METAP. À cette fin, ce dernier aidera à définir les mandats des études
de pré-investissement et des documents contractuels, aidera à sélectionner les consultants
nationaux et s'emploiera à faciliter la négociation des contrats. En outre, le METAP
supervisera la préparation des études de pré-investissement et fera rapport au Comité
directeur et au Comité technique ad hoc. Le METAP approuvera le paiement des honoraires
dus aux consultants nationaux sous réserve que leurs services donnent satisfaction à
chacune des étapes successives de la préparation des études de pré-investissement.

Les résultats attendus du projet dans ce domaine sont les suivants:

• Portefeuille d'investissements concernant les "points chauds" de pollution
sélectionnés pour lesquels des études de pré-investissement ont été réalisées;

• Plans de gestion pour les "zones sensibles" sélectionnées.

"Points chauds" et "zones sensibles" de pollution– Programme de travail et calendrier
Activité Dates Produit Responsabilité

Mise au point de critères scientifiques
et socio-économiques pour la fixation
prioritaire de "points chauds" et "zones
sensibles"

mai 2001 document sur
les critères

OMS, METAP pour
les aspects socio-

économiques
Etablissement de rapports révisés par
pays selon les critères adoptés sur les
"points chauds" et "zones sensibles"

juillet-septembre
2001

rapports des
pays

OMS, pays

Réunion du Comité technique ad hoc
pour sélectionner les "points chauds"
en vue de la préparation des études de
pré-investissement

septembre 2001 Rapport de la
réunion

MED POL/PAM,
OMS

Préparation des études de pré-
investissement

(i)   Définition/accord avec les pays sur
les objectifs et les buts de l'étude

janvier – juillet
2001

Notes sur le
concept de
l'étude

METAP
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(ii)   Etablissement des cahiers des
charges pour les études

(iii)   Sélection des consultants

(iv)   Lancement des études

(v)   Achèvement des études

mai – décembre
2001 -

juin –décembre
2001

septembre 2001
– janvier 2002

mars – octobre
2003

Cahiers des
charges

Consultants
sélectionnés

Consultants
mobilisés

Rapports
finaux

“

“

“

“

2. Interventions régionales concertées

Il importe d'améliorer au plan régional les bases administratives, juridiques et
techniques des programmes de lutte contre la pollution et aider les pays à mettre en oeuvre
le PAS MED et à formuler des plans d'action nationaux.

Pendant la période d'exécution du MED POL Phase II, il a été formulé et adopté un
certain nombre de mesures visant à combattre les principaux polluants du milieu marin dans
la région. La formulation de ces mesures a été fondée sur les dispositions du Protocole
"tellurique". En 1996, toutefois, lorsqu'a été signé le Protocole "tellurique" modifié sur la base
de la nouvelle approche établie par le Plan d'action mondial en 1995, il s'est avéré
nécessaire de reformuler la stratégie de lutte contre la pollution de sources telluriques. En
outre, le PAS MED adopté en 1997 a élargi cette nouvelle approche et introduit des objectifs
et des principes nouveaux. Il faut par conséquent élaborer au plan régional des principes
directeurs et des plans d'action de nature à aider les pays de la région à renforcer les bases
juridiques, techniques et administratives nécessaires à l'exécution des activités a) qui sont
fondées sur les idées et les principes nouveaux et qui n'étaient pas prévues dans le
programme MED POL, comme l'application des meilleures technologies disponibles (MTD)
et des meilleures pratiques environnementales (MPE), la gestion des déchets dangereux,
l'élaboration d'indicateurs et des systèmes d'inspection de l'environnement, et b) pour
lesquelles le MED POL a déterminé qu'une assistance supplémentaire était requise, comme
le traitement des eaux d’égout, l'évacuation des déchets urbains solides, la surveillance des
cours d'eau et l'inventaire des quantités et des utilisations de polluants organiques
persistants (POP).

Les activités prévues au titre des interventions régionales concertées consisteront
notamment à élaborer et à adopter neuf séries de principes directeurs régionaux concernant:

• le traitement et l'évacuation des eaux d’égout;

• l'évacuation des déchets urbains solides;

• le traitement et l'évacuation des eaux usées industrielles;

• l'application des MTD, MPE et de technologies non polluantes dans l'industrie;

• l'application des MTD et MPE dans les installations industrielles qui sont sources de
demande biochimique en oxygène (DBO), les éléments nutritifs et les solides en
suspension;
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• l'application des MPE pour l'utilisation rationnelle des engrais et la réduction des
pertes d'éléments nutritifs provenant de l'agriculture;

• un système d'inspection de l'environnement;

• l'élaboration d'indicateurs sur la situation écologique et la réduction des stress
environnementaux; et

• un programme de suivi de la pollution des cours d'eau (y compris des estuaires).

Ces activités prévoient également l'élaboration et l'adoption de huit plans régionaux
concernant:

• la collecte et l'évacuation de tous les déchets contenant des PCB;

• une réduction de 50% des sources de DBO d'ici à 2007;

• une réduction de 20%, d'ici à 2007, de la génération de déchets dangereux
provenant d'installations industrielles;

• la gestion des déchets dangereux;

• l'établissement d'un inventaire régional des quantités et des utilisations de neuf
pesticides et des PCB ainsi que des industries qui les fabriquent ou les conditionnent;

• la mise en place de programmes régionaux de surveillance de la pollution, de
rapports et d'assurance-qualité des données pour les cours d'eau;

• l'établissement de programmes régionaux de surveillance de la pollution, de rapports
et d'assurance-qualité pour l'environnement marin; et

• la collecte d'informations sur les charges de pollution qui atteignent la Méditerranée,
leurs niveaux et leurs tendances.

Interventions régionales concertées – programme de travail et calendrier

Activité Dates Responsabilité

Identification et recrutement d'experts chargés
d'analyser les informations disponibles et
d'élaborer l'avant-projet de principes directeurs et
plans régionaux

janvier 2001 – juillet 2001 PAM/MED POL/OMS

Préparation de l'avant-projet de principes
directeurs et plans régionaux

septembre 2001 –
septembre 2002

Experts supervisés par le
PAM/MED POL/OMS

Examen par correspondance de l'avant-projet par
une équipe restreinte d'experts

juillet 2002 - mars 2003 PAM/MED POL/OMS
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Réunion d'experts désignés par les
gouvernements afin de passer en revue les
principes directeurs régionaux

3mai 2003 Athènes PAM/MED POL/OMS

Réunion d'experts désignés par les
gouvernements afin de passer en revue les plans
régionaux

3juin 2003 Athènes PAM/MED POL/OMS

Réunions des points focaux respectifs afin
d'approuver les principes directeur et plans

octobre – décembre 2003 PAM/MED POL

Technologies de production propre - Programme de travail - lignes directrices
et plans régionaux

Activité Dates Produit Responsabilité
Examen des informations sur les
MTD et MPE et sur les
technologies de production plus
propre dans le secteur industriel,
notamment celles conçues pour
le CAP/PP

janvier 2001
à

avril 2001

Collecte des
informations
techniques

Experts du
CAR/PP

Elaborer un document de travail
pour servir de base à
l'établissement des lignes
directrices et plans régionaux

avril 2001
à

juin 2001

Document de
travail

Experts du
CAR/PP

Examen et révision du document
de travail par les experts
techniques internationaux

septembre 2001
à

novembre 2001

Document de
travail révisé

Experts du
CAR/PP

Examen et révision du document
de travail par les PFN du CAP/PP

décembre 2001
à

février 2002

Document de
travail révisé

PFN CAR/PP
CAR/PP

Présentation du projet de rapport
aux PFN du PAM

mars 2002
à

mai 2002

Projet de
rapport

PFN PAM
CAR/PP

Soumission du projet de rapport
révisé à la 12e réunion des
Parties contractantes pour
adoption

Rapport final RAC/CP

3.  Renforcement des capacités

Il importe, au plan national, d'améliorer les compétences du personnel administratif et
technique national dans des domaines spécifiques pour pouvoir mettre en oeuvre
intégralement le PAS MED et ainsi le Protocole "tellurique".

Parallèlement aux travaux à réaliser au plan régional (voir ci-dessus), il a été recensé
cinq domaines spécifiques dans lesquels les experts et administrations nationaux qui seront
chargés de l'exécution de certaines des activités prévues par le PAS MED auront besoin
d'assistance. En fait, il est déjà apparu clairement, pendant l'exécution du MED POL, que le
manque de personnel qualifié, dans les administrations nationales, risque d'être une
sérieuse contrainte pour la réalisation des objectifs d'ensemble du Protocole "tellurique",
particulièrement pour ce qui est de l'exploitation et de l'entretien des stations d'épuration des
eaux usées et de la surveillance de la pollution des cours d'eau. Le PAS MED a également
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identifié quelques autres domaines dans lesquels les compétences spécialisées étaient
considérées comme généralement insuffisantes dans nombre de pays.

Les activités prévues dans le contexte du Renforcement des capacités consisteront
notamment à préparer et exécuter cinq programmes régionaux de formation. Les participants
aux cours de formation seront sélectionnés dans le but d'améliorer la compétence du
personnel administratif et technique national aux fins de la mise en oeuvre du PAS MED. Les
programmes de formation prévus sont les suivants:

• audits et gestion de l'environnement;

• surveillance de la pollution et inspections;

• techniques et pratiques de production moins polluante;

• exploitation et entretien de stations d'épuration des eaux usées;

• surveillance de la pollution des cours d'eau; et

Les résultats attendus de cette activité sont:

• l'amélioration des capacités du personnel administratif et technique national de
résoudre les problèmes environnementaux et de faire respecter les instruments
juridiques et règlements adoptés.

Renforcement des capacités – cours de formation

MEDU/METAP - Programme de travail et calendrier
Activité Dates Responsabilité

Formation de formateurs: organisation au
plan national d'ateliers sur les études
d'impact sur l'environnement

octobre 2001 - juin 2002 METAP

Atelier régional sur les études d'impact sur
l'environnement

septembre 2001 METAP

Cours régional de formation sur la
surveillance de la pollution des cours d'eau

novembre 2001 PNUE/MED POL

Deux cours nationaux de formation sur la
surveillance de la pollution des cours d'eau

septembre – octobre 2002 PNUE/MED POL

Deux cours nationaux de formation sur la
surveillance de la pollution des cours d'eau

septembre - octobre 2003 PNUE/MED POL
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OMS/MED POL – Programme de travail et calendrier

Activité Dates Produit Responsabilité
Cours régional de formation sur
l’exploitation et la gestion des
stations d’épuration des eaux
usées

juin 2001 rapport et manuel
du cours de
formation

OMS/MED POL

Deux cours nationaux de
formation sur l’exploitation et la
gestion des stations d’épuration
des eaux usées

octobre 2001 rapports et
manuels des cours
de formation

OMS/MED POL

Cours régional de formation sur la
surveillance de la pollution et les
inspections

décembre 2001 rapport et manuel
du cours de
formation

OMS/MED POL

Deux cours nationaux de
formation sur l’exploitation et la
gestion des stations d’épuration
des eaux usées

mai 2002 rapports et
manuels des cours
de formation

OMS/MED POL

Deux cours nationaux de
formation sur la surveillance de la
pollution et les inspections

juillet 2002 rapports et manuel
des cours de
formations

OMS/MED POL

Deux cours nationaux de
formation sur l’exploitation et la
gestion des stations d’épuration
des eaux usées

décembre 2003 rapports et
manuels des cours
de formation

OMS/MED POL

Deux cours nationaux de
formation sur la surveillance de la
pollution et les inspections

juillet 2003 rapports et
manuels des cours
de formation

OMS/MED POL

Cours national de formation sur
l’exploitation et la gestion des
stations d’épuration des eaux
usées

septembre 2003 rapport et manuel
du cours de
formation

OMS/MED POL

Trois cours nationaux de
formation sur la surveillance de la
pollution et les inspections

décembre 2003 rapports et
manuels des cours
de formation

OMS/MED POL

Technologies de production plus propre – Programme de travail et calendrier

Activité Dates Produit Responsabilité

Préparation de cours de formation
avec plusieurs types de
renseignements pour l'approche
de production plus propre sous
divers aspects: technique,
économiques, juridique, etc.

janvier 2002
à

 juin 2002

matériel
pédagogique

Experts du
CAR/PP

Préparation d'études de cas et
d'études sur des réalisations
exemplaires d'industries de pays
méditerranéens

janvier 2002
à

juin 2002

matériel
pédagogique

Experts du
CAR/PP

Réunions de représentants octobre 2002 réunion sur le CAR/PP
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Activité Dates Produit Responsabilité

gouvernementaux et d'experts
techniques, dans un pays
sélectionné afin de vérifier la
réussite et les problèmes du
matériel préparé

à
février 2003

rapport

Analyse des résultats obtenus de
cette réunion

mars 2003
à

avril 2003

matériel final CAR/PP

Elaboration du matériel final mai 2003
à

octobre 2003

matériel final CAR/PP

Soumission du matériel final à la
12e réunion des Parties
contractantes pour adoption

CAR/PP

Distribution à tous les pays
méditerranéens

décembre 2003 CAR/PP

4. Durabilité du PAS MED

Il importe de créer une base financière durable pour continuer à mettre en oeuvre le
PAS MED. Il faudra notamment à cette fin identifier des instruments économiques de nature
à faciliter l'établissement d'une plate-forme financière durable pour la mise en oeuvre
continue du PAS MED à plus long terme et, au niveau national, incorporer ces instruments
économiques aux plans d'action nationaux. L'on s'attachera par conséquent à élaborer des
mécanismes administratifs, juridiques et budgétaires en vue d'assurer un financement
durable de l'application des mesures de lutte contre la pollution au niveau des pays.
L'introduction de ces mesures aura également pour effet de démontrer leurs avantages
économiques et, par un effet de catalyse, encouragera l'application d'approches plus
intégrées de la gestion de l'environnement. Ces activités seront entreprises en étroite
coopération avec des partenaires nationaux, les organisations et les institutions
internationales compétentes et les experts régionaux appropriés.

Ces activités tendront à:

• élaborer des instruments économiques appropriés

• intégrer ces instruments au plan national

• former des spécialistes nationaux à l'utilisation de ces instruments économiques.

Le but essentiel du projet est de réussir à mettre en oeuvre, aux échelons national et
régional, de nouveaux instruments économiques ou à adapter ceux qui existent déjà, ce qui
devrait garantir la durabilité à long terme du programme PAS MED. Les mesures à prendre
pour assurer la durabilité desdits instruments économiques devront être déterminées dès
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l'achèvement des projets pilotes nationaux et après qu'une réunion d'experts aura formulé
des propositions concernant l'introduction de nouveaux instruments ou l'adaptation des
instruments existants. Ces mesures varieront sans doute d'un pays à un autre, selon les
besoins. Il conviendra donc de proposer une procédure d'application et de s'entendre à ce
sujet avec les administrations nationales et locales. Les mesures prises devront sans doute
se traduire tout d'abord par une modification des législations et règlements nationaux et/ou
locaux, lorsqu'il y a lieu. Les autres moyens de faciliter l'exécution de la composante du
projet sont notamment l'amélioration de la base de données et d'informations
environnementales, le renforcement des capacités des institutions nationales et locales, la
formation du personnel gouvernemental et du personnel des parties prenantes non
gouvernementales, une participation active au projet du grand public, etc.

L'analyse de l'application d'instruments économiques dans les pays méditerranéens a
montré qu'ils ont été largement utilisés dans la pratique, les plus fréquents étant les
"redevances", qui ont apporté la preuve de leur simplicité et de leur efficacité. D'autres
instruments économiques sont largement utilisés dans les domaines de la protection des
eaux, de la gestion des sols, de l'industrie, de l'élimination des déchets solides, etc., c'est-à-
dire dans les domaines dans lesquels les problèmes environnementaux sont les plus
visibles. L'analyse a montré en outre que les principaux problèmes que soulève l'application
d'instruments économiques sont le manque d'organisation de l'administration et sa faible
efficacité, l'évasion fiscale, l'élément humain, la modicité des amendes et l'insuffisance des
activités de surveillance. Cependant, les instruments économiques, même s'ils ne sont pas
organisés comme il convient, sont efficaces dans la pratique et leur application se traduit par
une réduction de la pollution et une amélioration de la qualité de l'environnement. Les
instruments économiques ayant un rôle d'incitation se sont avérés plus efficaces que les
autres, ce qui porte à conclure qu'il y aura sans doute lieu à envisager de mettre au point de
nouveaux instruments.

Après avoir achevé l'analyse entreprise en 1994 sur l'application des instruments
économiques dans des pays méditerranéens sélectionnés, le CAR/PAP a continué de suivre
l'évolution des théories scientifiques pertinentes. Le CAR/PAP reçoit constamment de
nouvelles informations sur les instruments économiques par le biais du réseau d'experts qu'il
a mis en place, et il suit également les activités de la Banque mondiale dans ce domaine.

Les activités prévues pour assurer la durabilité du projet sont les suivantes:

- Organisation d'une réunion d'experts pour adapter la méthode existante d'évaluation
des instruments économiques pour pouvoir analyser la durabilité du PAS MED dans
les pays méditerranéens remplissant les conditions voulues;

- Organisation d'un séminaire pour déterminer l'état des connaissances concernant
l'application des instruments économiques et les changements qui ont été apportés à
leur application pendant la période 1994-1999, formation d’experts nationaux
sélectionnés à leur application et définition des buts environnementaux et autres buts
spécifiques que les gouvernements nationaux souhaitent atteindre grâce à la mise en
oeuvre des instruments économiques au plan national;

- Diffusion des résultats de l'analyse de l'état des connaissances auprès des
institutions gouvernementales nationales;

- Sélection d'un projet pilote de référence, détermination du mandat du projet pilote et
signature avec le pays intéressé de l'accord relatif à la préparation du projet;
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- Organisation d'une réunion d'experts chargés de présenter des propositions touchant
l'introduction de nouveaux instruments économiques ou l'adaptation des instruments
existants au plan national;

- Diffusion des propositions concernant l'introduction des nouveaux instruments ou
l'adaptation des instruments économiques existants;

- Fourniture d'une assistance aux institutions et aux experts nationaux et locaux pour
les aider à appliquer les mesures proposées pour mettre en oeuvre les instruments
économiques aux échelons national et régional, l'accent étant mis en particulier sur la
nécessité d'assurer la durabilité du programme PAS MED.

Assistance à fournir aux pays pour les activités visant à garantir la durabilité du PAS
MED

- Diffusion de questionnaires sur l'état des connaissances touchant l'application
d'instruments économiques dans des pays sélectionnés et signature de contrats avec
des experts nationaux;

- Réalisation d'analyses comparatives de l'application d'instruments économiques à
des fins environnementales dans des pays méditerranéens sélectionnés;

- Élaboration par les points focaux nationaux d'un canevas de projet pilote de
référence sur l'application des instruments économiques et préparation et
présentation de programmes de travail et de calendriers;

- Coopération avec les institutions et experts nationaux et locaux touchant l'exécution
du projet pilote de référence;

- Coopération avec les institutions et experts nationaux et locaux touchant l'exécution
de cinq autres projets pilotes dans des pays méditerranéens sélectionnés;

- Évaluation des instruments économiques nouvellement introduits ou adaptés aux
échelons régional et national.

Programme de travail et calendrier

Activité Dates Produit Responsabilité

Pérennité du PAS MED
Organisation d'une réunion d'experts pour
adapter la méthode existante d'évaluation
des instruments économiques pour pouvoir
analyser la durabilité du PAS MED

janvier 2001 Étude méthodologique,
rapport de la réunion
d'experts, questionnaire

PFN, CAR/PAP,
Banque mondiale

Organisation d'un séminaire pour
déterminer l'état des connaissances
concernant l'application des instruments
économiques et les changements qui ont
été apportés à leur application pendant la
période 1994-1999, former des experts
nationaux sélectionnés à leur application et

juin 2001 Analyse de l'état des
connaissances
concernant l'application
actuelle des instruments
économiques dans les
pays méditerranéens,
formation d'experts

PFN, CAR/PAP,
Banque mondiale



UNEP(DEC)/MED WG.181/5
Annexe III
Page 18

définir les buts environnementaux et autres
spécifiques que les gouvernements
nationaux souhaitent atteindre grâce à la
mise en oeuvre des instruments
économiques au plan national

nationaux, rapport du
séminaire

Diffusion des résultats de l'analyse de l'état
des connaissances auprès des institutions
gouvernementales nationales

juin 2001 CAR/PAP

Sélection d'un projet pilote de référence,
détermination du mandat du projet pilote et
signature avec le pays intéressé de l'accord
relatif à la préparation du projet

septembre 2001 Accord avec le pays,
mandat du projet pilote

PFN, CAR/PAP

Organisation d'une réunion d'experts
chargés de présenter des propositions
touchant l'introduction de nouveaux
instruments économiques ou l'adaptation
des instruments existants au plan national
dans certains pays

juin 2002 Rapport de la réunion
d'experts

PFN, CAR/PAP

Diffusion des propositions concernant
l'introduction des nouveaux instruments ou
l'adaptation des instruments économiques
existants

juin  2002 CAR/PAP

Mise en oeuvre des mesures proposées
pour l'application des instruments
économiques aux échelons national et
régional, l'accent étant mis en particulier sur
la nécessité d'assurer la durabilité du
programme PAS MED

juillet 2002 -
septembre 2003

Amélioration des
législations nationales
touchant les instruments
économiques, mise en
oeuvre durable du PAS
MED

Institutions
gouvernementales
nationales, PFN

Assistance à fournir aux pays pour les activités visant à garantir la durabilité du PAS
MED
Diffusion de questionnaires sur l'état des
connaissances touchant l'application
d'instruments économiques dans certains
pays et signature de contrats avec des
experts nationaux

février 2001
Contrats avec les
experts nationaux

CAR/PAP, experts
nationaux

Réalisation d'analyses comparatives de
l'application d'instruments économiques à
des fins environnementales dans certains
pays méditerranéens

avril 2001
Projet d'analyse de
l'état des
connaissances
concernant l'application
d'instruments
économiques

CAR/PAP

Préparation et présentation par les
institutions et experts nationaux de
programmes de travail et de calendriers
pour des projets pilotes concernant
l'application d'instruments économiques

juillet – août
2001

Programme de travail
et calendrier provisoires
des projets pilotes

PFN, institutions et
experts nationaux,
CAR/PAP

Préparation du projet pilote de référence
octobre –
novembre 2001

Étude du projet pilote
de référence

Institutions et
experts nationaux

Exécution de cinq autres projets pilotes
dans certains pays décembre  2001

- mai 2002

Accords avec les pays,
études de cinq projets
pilotes, projet de
proposition sur de
nouveaux instruments
économiques ou
l'adaptation des
instruments existants

Institutions et
experts nationaux
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Évaluation des instruments économiques
nouvellement introduits ou adaptés aux
échelons régional et national

Octobre –
novembre 2003

Document final
d'évaluation de l'impact
du projet sur
l'introduction de
nouveaux instruments
économiques ou
l'adaptation des
instruments existants

Institutions et
experts nationaux,
CAR/PAP

5. Participation du public

Il importe de rassembler d'urgence des informations sur les mécanismes, méthodes
et techniques de participation utilisés pour informer le public au plan national, pour
l'associer à la prise de décisions sur la base d'un consensus et pour aplanir les conflits
entre différents secteurs ou différents groupes d'intérêts. Il faut en outre élaborer et mettre
en oeuvre un programme national de participation qui fasse appel au concours des ONG et
qui comprenne la diffusion d'informations parmi le grand public.

La participation du public (ONG, etc.) à toutes les étapes de la préparation et à
l'exécution dans chaque pays des plans d'action nationaux constitue l'un des principaux
objectifs du projet.

Programme de travail et calendrier

Activité Dates Responsabilité

Élaboration d'une proposition de programme
régional de participation du public

août – décembre 2001 PNUE/MEDU

Réunion de représentants nationaux et d'ONG
pour élaborer un programme régional de
participation du public

mai  2002 PNUE/MEDU

6.   Plans d'action nationaux

Il importe d'aider les administrations nationales à formuler et à appliquer les plans
d'action nationaux spécifiquement liés à l'élimination de la pollution provenant d'activités
basées à terre.

La formulation de plans d'action nationaux peut être considérée comme le produit
final de toutes les activités entreprises dans le cadre de ce projet. En fait, leur mise en
oeuvre représente le résultat opérationnel à long terme du projet et sera fondée sur le
résultat des diverses activités. Les plans d'action nationaux tiendront compte des travaux
organisés concernant les "points chauds" et "zones sensibles" de pollution et tendront à
refléter au plan national les principes directeurs et plans d'action régionaux, le PAS pour la
biodiversité, les mécanismes tendant à garantir la durabilité à long terme du PAS MED
ainsi que les plans de promotion de la participation du public à la préparation et à
l'exécution du PAS MED. Si l'on considère que, généralement parlant, le processus de
formulation de plans d'action nationaux en vue de l'élimination de la pollution de sources
telluriques est un processus nouveau fondé sur des textes juridiques nouveaux aussi
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comme le Protocole tellurique et le PAS MED, il faudra manifestement aider les
administrations nationales, et en particulier les comités interministériels créés dans chaque
pays dans le cadre du projet, à formuler les plans d'action nationaux et à identifier les
mécanismes à établir pour leur mise en oeuvre à long terme.

Les modalités de préparation des plans d'action nationaux et des indications sur ce
que devraient être leurs objectifs et leur contenu sont analysées plus en détail dans
l'annexe.

Le produit attendu du projet est l'élaboration et la mise en oeuvre d'un plan d'action
national dans chaque pays.

Plans d'action nationaux – programme de travail et calendrier

Activité (dans chaque pays) Dates Responsabilité

Prise de contacts avec les autorités
nationales pour la création du Comité
interministériel

septembre 2001 B juin 2002 Autorités nationales

Prise de contacts avec les autorités
nationales pour la désignation du
Coordonnateur du Comité et d'un expert

janvier B juillet 2001 Autorités nationales en
consultation avec le PAM

Préparation de projets de plans sectoriels;
réunions d'experts et du Comité
interministériel

septembre 2001 B juillet 2002  Experts nationaux  en
consultation avec le PAM

Préparation du projet de plan d'action
national intégré; réunions d'experts et du
Comité interministériel

septembre 2002 B septembre 2003  Experts nationaux en
consultation avec le PAM

Adoption formelle du Plan d'action
national; réunion des autorités nationales

décembre 2003 Autorités nationales

5. Aspects institutionnels de l'exécution du projet

1. Coordination du projet

Le projet est géré par l'Unité de coordination du Plan d'action pour la Méditerranée, et
il a été recruté à cette fin un directeur de projet qui relève directement du Coordonnateur du
PAM. Les comités ci-après ont été constitués ou sont en voie de l'être, conformément aux
dispositions de l'accord de projet:

Comité directeur interorganisations

Ce comité est composé des agents d'exécution et organismes donateurs; il est
présidé par l'agent d'exécution chef de file (PNUE), conformément aux procédures
convenues pour les projets internationaux concernant les ressources hydrauliques relevant
du FEM et comprend des représentants de l'Unité de coordination du PNUE pour le FEM, du
PNUE/MEDU, du FEM, du PNUD, de la Banque mondiale, du METAP et du Fonds français
pour l'environnement mondial (FFEM) ainsi que des autres donateurs qui participeront au
projet après la réunion des donateurs. Ce comité supervisera l'exécution du projet et
décidera des modalités précises d'exécution et de coordination des activités. Il devrait se
réunir une fois par an.



UNEP(DEC)/MED WG. 181/5
Annexe III

Page 21

Comité de coordination

Ce comité est composé des membres du Comité directeur interorganisations et des
coordonnateurs désignés par les autorités nationales pour des activités entreprises dans le
cadre du projet. Le Comité de coordination devrait se réunir une fois par an immédiatement
après les réunions du Comité directeur interorganisations. Il sera tenu informé de
l'avancement des activités.

Comité technique ad hoc

Ce comité sera composé de représentants du PAM/MED POL, de l'OMS/PAM, du
METAP et de ses partenaires, du FEM et du FFEM. Il sera responsable de la coordination de
la réalisation des études de pré-investissement, le suivi technique de la mise en oeuvre de
ces études devant être assuré par le METAP. Toutefois, les études de pré-investissement
seront entreprises sous la responsabilité des gouvernements eux-mêmes avec les conseils
du Comité technique ad hoc.

Le PAM assume la responsabilité d'ensemble de la gestion du projet. Il sera assisté,
pour son exécution, par le MED POL et par les centres d'activités régionales du PAM. Plus
spécifiquement, le MED POL, en coopération avec l'OMS/PAM, sera la principale entité
responsable des éléments du projet concernant les "points chauds" et "zones sensibles" de
pollution, les études de pré-investissement, la préparation de plans d'action et de principes
directeurs régionaux et de la plupart des programmes de formation. Le CAR/PAP sera
responsable de l'élément concernant la durabilité du PAS MED ainsi que de l'organisation du
programme de formation à la gestion intégrée des zones côtières. Le CAR/ASP sera chargé
de la préparation du PAS sur la biodiversité (voir ci-dessous pour plus amples détails sur les
mécanismes d'exécution de cette activité). Le CAR/PP aidera à la préparation et à l'adoption
de trois principes directeurs régionaux, d'un plan régional ainsi que de l'organisation d'un
programme de formation.

Le METAP, en tant que membre du Comité technique ad hoc, assurera le suivi des
études de pré-investissement et donnera des conseils en conséquence aux gouvernements.
La Banque mondiale devrait coopérer à la préparation des instruments économiques.

Élaboration d'un PAS pour la biodiversité

Bien que cela sorte du mandat du Comité de coordination, il n'est pas inutile de
mentionner ici, à des fins d'information, les dispositions institutionnelles à prévoir pour la
préparation du Plan d'action stratégique pour la biodiversité (PAS BIO).

Outre le CAR/ASP, qui assume la responsabilité d'ensemble du projet sous la
supervision de l'Unité de coordination du PAM, les principaux acteurs participant au projet et
ses principaux éléments devraient être les suivants:

Correspondants nationaux: Responsables de l'administration du projet au plan
national dans chacun des pays participants. Ils auront pour rôle principal de stimuler et de
coordonner les activités entreprises au plan national pour préparer l'élaboration du PAS,
notamment en définissant et en coordonnant le processus national de consultation. Les
intéressés constitueront leur principal point de contact du CAR/ASP au plan national et
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participeront aux réunions régionales convoquées par ce dernier pour passer en revue
l'avancement de la préparation du PAS et affiner les documents en cours de préparation.
Les correspondants nationaux seront désignés par les points focaux nationaux du PAM.

Comité consultatif: Ce comité devrait avoir pour mission de donner des avis
techniques pendant le processus d'élaboration du PAS. Il sera constitué dès le début du
projet et comprendra des représentants des organismes internationaux et régionaux pouvant
faire l'apport de leurs compétences techniques et scientifiques concernant les questions
liées à l'environnement marin et à la biodiversité des zones côtières en Méditerranée (par
exemple Programme international pour la Méditerranée du Fonds mondial pour la nature
(WWF); Programme pour la Méditerranée de l'Union internationale pour la conservation de la
nature (UICN); Programme MedWet réalisé sous les auspices de la Convention de Ramsar;
FAO; Conseil de l'Europe (Secrétariat de la Convention de Berne); Centre européen pour la
conservation de la nature (ETC/NC); Ligue des États arabes (Organisation arabe pour
l'éducation, la culture et la science - ALECSO); Secrétariat intérimaire de l'ACCOBAMS).

Organisations gouvernementales internationales et organisations non
gouvernementales: Outre que certaines d'entre elles participeront aux travaux du Comité
consultatif, ces organisations devraient intervenir dans les activités nationales et/ou
régionales.

2. Coordination du projet et participation au plan national

Nombre des activités envisagées dans le cadre du projet appellent une participation
active au plan national. Du point de vue institutionnel, les principaux éléments de cette
participation sont les suivants:

• Désignation de coordonnateurs nationaux par les points focaux du PAM. À la suite de
l'invitation qui leur a été faite à cet effet par le PAM, nombre de pays ont déjà désigné
des coordonnateurs nationaux (et des correspondants nationaux pour le PAS BIO).
Les coordonnateurs nationaux devraient coordonner les activités des comités
interministériels qui seront constitués dans chaque pays.

• Création des comités interministériels, laquelle devrait intervenir pendant le courant
de l'année 2001. Ces comités devront coordonner les mesures et activités visant à
préparer efficacement les plans d'action nationaux, en s'employant à dégager un
consensus au plan national.

Il est prévu de fournir une assistance aux pays pour toute une série d'activités devant
être entreprises au plan national, comme mentionné dans le présent document. Les
modalités de cette assistance varieront selon les besoins et l'activité dont il s'agit. Cette
assistance devrait être fournie après conclusion des mémorandums d'accord appropriés.
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ANNEXE

Préparation des plans d'action et programmes nationaux

a. Préparation des plans d'action nationaux

La formulation de plans d'action nationaux est l'objectif opérationnel à long terme du
Programme d'actions stratégiques, lesdits plans devant être fondés sur les résultats des
différentes activités réalisées dans le contexte du PAS. Selon le Programme, les Parties
contractantes doivent élaborer ou examiner et adopter, d'ici à la fin de 2003 au plus tard, des
plans d'action nationaux tendant à lutter contre la pollution d'origine terrestre. Les pays
devront à cette fin adopter les objectifs réalisés et les activités identifiées dans le PAS. La
mise en oeuvre des plans d'action nationaux sera fondée, entre autres, sur la coopération
internationale. Les plans d'action nationaux devront mettre l'accent sur des approches et des
processus de gestion de l'environnement qui soient durables, pragmatiques et intégrés, par
exemple des méthodes de gestion intégrée des zones côtières, lesdites approches devant
être harmonisées, selon qu'il conviendra, avec les plans de gestion des bassins fluviaux et
d'utilisation des sols. À cette fin, les activités envisagées pour assurer la pérennité du PAS
MED grâce à l'élaboration d'instruments économiques et à leur application au plan national
joueront un rôle significatif, de même que les activités entreprises pour mettre les
spécialistes nationaux mieux à même d'utiliser ces instruments.

Après la préparation, en 2001, d'un Bilan diagnostique national tendant à identifier et
à évaluer les questions et les problèmes qui se posent au plan national, l'on commencera à
élaborer des programmes sectoriels prévoyant les mesures à entreprendre pour réaliser les
objectifs adoptés au plan régional dans chaque domaine. Ces programmes, qui sont
élaborés par des équipes de travail nationales restreintes, énonceront les mesures à prendre
pour mettre en oeuvre les dispositions adoptées au plan régional dans chaque domaine,
comme plans régionaux, principes directeurs, mesures communes, critères de qualité de
l'environnement, limites d'émission et d'effluents, activités de renforcement des capacités,
etc. En 2002-2003, des experts nationaux, en consultation avec le projet PAM/FEM et avec
une assistance de celui-ci, établiront les plans d'action nationaux sur la base des
programmes sectoriels. Ces plans seront alors soumis pour adoption formelle aux autorités
nationales. Le projet pour la Méditerranée du FEM prévoit la fourniture d'un appui aux
comités interministériels nationaux pour les aider à élaborer et à mettre en oeuvre les
différents plans d'action nationaux.

Si besoin est, des experts internationaux seront recrutés pour aider à la préparation
des plans d'action nationaux. Dans les pays où il a déjà été adopté des Plans nationaux
d'action environnementale (PNAE), les plans d'action nationaux visant à lutter contre la
pollution de sources telluriques devront être conformes à ces derniers.

L'objectif général d'un plan d'action national est d'éliminer la pollution provenant de
sources telluriques et d'activités basées à terre et, en particulier, d'éliminer progressivement
les apports de substances qui sont toxiques, persistantes et susceptibles de bio-
accumulation, telles qu'elles sont énumérées à l'annexe I du Protocole tellurique.

Les objectifs spécifiques des plans d'action nationaux sont les suivants:
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• Formulation de principes, d'approches, de mesures, de calendriers et de priorités
d'action;

• Préparation d'une liste nationale des interventions et investissements prioritaires
("portefeuille d'investissements");

• Analyse des mesures de base et autres mesures à prendre pour résoudre chaque
problème transfrontière prioritaire;

• Identification des rôles que les ONG pourraient jouer dans la préparation et la mise
en oeuvre des plans d'action nationaux.

L'analyse nationale de diagnostic qui doit être élaborée pour définir les priorités
d'action nationales combine cinq éléments:

• identification de la nature et de la sévérité des problèmes;

• identification des polluants;

• identification des altérations physiques et de la dégradation des habitats;

• identification des sources de dégradation;

• identification spatiale des zones problématiques.

Indépendamment des résultats du Bilan diagnostique national, les priorités nationales
d'action seront définies compte tenu des rapports nationaux sur les "points chauds" de
pollution et "zones sensibles" ainsi que des dispositions du Protocole "tellurique". Les
priorités d'action devraient refléter en particulier:

• l'importance relative de l'impact de la pollution sur la salubrité des aliments, la santé
publique, les ressources côtières et marines, la santé des écosystèmes et les
avantages socio-économiques, y compris les valeurs culturelles; et

• les coûts, les avantages et la faisabilité des interventions pouvant être envisagées, y
compris les coûts à long terme d'une absence d'intervention.

b. Préparation des programmes sectoriels

Les programmes sectoriels, qui constitueront la base des plans d'action nationaux,
devront par conséquent être établis pour tous les domaines d'intervention prioritaires dans
lesquels des mesures doivent être adoptées pour lutter contre la pollution d'origine tellurique,
tels qu'identifiés dans le PAS. L'on commencera en 2002 à établir une liste des activités à
entreprendre pour réaliser les objectifs adoptés au plan régional dans chaque domaine,
activités qui seront réalisées par des experts nationaux en consultation avec le projet
PAM/FEM.

L'on trouvera ci-après une description des activités proposées dans un certain
nombre de domaines prioritaires directement liés au programme MED POL:
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i) Élaboration de programmes nationaux en vue d'une gestion écologiquement rationnelle
des eaux d’égout

Les programmes nationaux de gestion écologiquement rationnelle des eaux d’égout
devraient comporter les activités ci-après qui ont été spécifiées dans le PAS:

• D'ici à 2005, raccordement de toutes les villes côtières et agglomérations urbaines de
plus de 100 000 habitants à un système d'égout et évacuation des eaux usées
conformément au système national de réglementation;

• Implantation des émissaires côtiers de manière à parvenir à des critères convenus de
qualité, des points de vue de l'environnement et de la santé, ou à les maintenir;

• Promotion de l'épuration primaire, secondaire et, lorsqu'il y aura lieu et que cela sera
possible, tertiaire des eaux d’égout municipales;

• Exploitation et entretien dans des conditions satisfaisantes des stations d'épuration
des eaux usées;

• Réutilisation des effluents traités en vue de conserver les ressources en eau, et mise
en oeuvre simultanée de mesures d'infrastructure, d'un traitement à la source et de la
séparation des effluents industriels, en cas de besoin;

• Conception appropriée des stations d'épuration et surveillance de la qualité des
effluents et des eaux d’égout conformément à la réglementation nationale en vue de
pouvoir réutiliser utilement les effluents et boues d’égout;

• Épuration combinée et écologiquement rationnelle des effluents domestiques et des
effluents industriels compatibles;

• Séparation de la collecte des eaux de pluie et des eaux usées municipales et
épuration des premières eaux de pluie considérées comme particulièrement
polluantes;

• Évacuation et/ou utilisation écologiquement rationnelle (compostage, remblayage,
etc.) des boues provenant de l'épuration des eaux d’égout;

• Interdiction du déversement de boues dans les eaux dans la zone couverte par le
Protocole.

ii) Élaboration de programmes nationaux pour la réduction à la source et une gestion
écologiquement rationnelle des déchets urbains solides

Les programmes nationaux de réduction à la source et de gestion écologiquement
rationnelle des déchets urbains solides devraient être fondés sur les objectifs ci-après, tels
que spécifiés dans le PAS:
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• Établissement, d'ici à 2005, de systèmes écologiquement rationnels et
économiquement viables de collecte et d'évacuation des déchets urbains solides
dans les villes et agglomérations urbaines de plus de 100 000 habitants;

Dans le contexte de la réalisation des objectifs du PAS, il y aura lieu de tenir compte
aussi des éléments ci-après:

- Création de systèmes sélectifs de ramassage des ordures;
- Implantation écologiquement rationnelle des déchetteries;

• Promotion de la réduction et du recyclage des déchets urbains solides;

• Réalisation de programmes nationaux de formation, qui commenceraient en 2002-
2003, aux politiques de nature à réduire les déchets et à la gestion écologiquement
rationnelle des déchets urbains solides, ainsi qu'aux formules pouvant être
envisagées pour leur recyclage et leur élimination dans des conditions respectueuses
de l'environnement.

iii) Élaboration de programmes nationaux de lutte contre la pollution atmosphérique
provenant de sources mobiles

Dans toute la mesure possible, les autorités nationales devraient adopter, à la
lumière de la politique régionale qui doit être élaborée en vue de promouvoir les mesures de
mise en oeuvre de la Convention-cadre sur les changements climatiques (Protocole de
Kyoto), des mesures tendant à limiter les émissions de gaz carbonique, par exemple en
encourageant la conservation de l'énergie et un meilleur rendement énergétique. Les
programmes nationaux de lutte contre la pollution atmosphérique de sources mobiles
devraient comporter les activités ci-après, qui ont été spécifiées dans le PAS:

• Mesures tendant à promouvoir et encourager les transports publics;

• Mesures tendant à promouvoir une meilleure gestion de la circulation, la priorité étant
accordée à l'utilisation des transports publics;

• Mesures tendant à promouvoir l'utilisation d'essence sans plomb et à faible teneur en
hydrocarbures aromatiques;

• Mesures visant à améliorer l'inspection et l'entretien des véhicules et le
remplacement des véhicules anciens plus polluants au moyen d'incitations
économiques;

• Mesures tendant à promouvoir une utilisation accrue du gaz naturel aux échelons
régional et national;

• Mesures visant à promouvoir l'introduction de carburants gazeux ou d'autres formes
d'énergie pour remplacer le gazole dans les moyens de transport public, en
particulier des autobus;

• Mesures visant à appuyer et à encourager la participation des entreprises de
transport public aux activités susmentionnées.
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iv) Préparation de programmes nationaux pour la réduction et la maîtrise de la pollution
par les métaux lourds, le mercure, le cadmium et le plomb

Les programmes nationaux pour la réduction et la maîtrise d'apports de métaux
lourds comme le mercure, le cadmium et le plomb, devraient comprendre les activités ci-
après, qui ont été spécifiées dans le PAS:

• D'ici à 2005 au plus tard, adoption et application au plan national des mesures
communes de prévention de la pollution par le mercure adoptées par les Parties en
1987 (concentration maximum de 0,050 mg/l dans les déversements en mer);

• D'ici à 2005 au plus tard, adoption et application au plan national des mesures de
prévention et de maîtrise de la pollution par le cadmium et les composés à base de
cadmium adoptées par les Parties en 1989 (concentration maximum de 0,2 mg/l pour
les déversements en mer);

• D'ici à 2005 au plus tard, adoption et application par les industries opérant dans le
secteur de l'électrolyse de chlorures alcalins d'une valeur maximum de 0,5 g de
mercure dans l'eau par tonne de capacité de production de chlore (recirculation de
saumure), de 5 g de mercure dans l'eau par tonne (méthode de la saumure perdue)
et de 2 g de mercure pour les déversements totaux dans l'eau et dans l'atmosphère.

v) Préparation de programmes nationaux pour la réduction et la maîtrise de la pollution
par les composés organohalogénés suivants:

- Hydrocarbures aliphatiques halogénés (solvants chlorés, paraffines chlorées)
- Hydrochlorures aromatiques halogénés, (chlorobenzènes,

polychloronaphtalènes, éthers de polybromodiphényles et polybromobiphényles)
- Composés phénoliques chlorés
- Pesticides organohalogénés.

Les programmes nationaux pour la réduction et la maîtrise de la pollution causée par les
composés organohalogénés ci-dessus devraient comporter les activités suivantes, qui ont
été spécifiées dans le PAS:

• D'ici à 2005 au plus tard, adoption et application au plan national des mesures
communes pour la maîtrise de la pollution par les composés organohalogénés
adoptées par les Parties;

• Réduction de l'utilisation des paraffines chlorées à chaîne courte conformément au
Protocole tellurique et aux dispositions internationalement convenues pour la
protection de l'environnement et de la santé humaine;

• D'ici à 2005 au plus tard, réglementation des quantités de composés organochlorés
libérés par l'industrie du papier et de la pâte à papier grâce à la limitation des
déversements des matières organohalogénées adsorbables à 1 kg par tonne de pâte
à papier produite et en continuant à les réduire conformément aux dispositions
internationalement convenues, en application de pratiques environnementales
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optimales et des meilleures techniques disponibles ainsi qu'à la promotion de
produits de blanchiment autres que le chlore moléculaire;

• Réduction et maîtrise de la fabrication de PBDE et de PBB conformément au
Protocole tellurique et aux autres dispositions convenues aux échelons régional et
international;

• Réduction et maîtrise de la fabrication et de l'utilisation de certains pesticides, comme
le lindane, les herbicides 2,4-D et 2,5-T et les tri- tetra- et penta- chlorophénoles,
utilisés pour le traitement du bois, conformément au Protocole tellurique et aux autres
dispositions convenues au plan régional et international pour la protection de
l'environnement et de la santé humaine.

vi) Élaboration de programmes nationaux de promotion d'une gestion écologiquement
rationnelle des eaux usées et des déchets solides provenant d'installations industrielles qui
sont sources de demande biochimique en oxygène (DBO)

Les programmes nationaux en vue d'une gestion écologiquement rationnelle des eaux usées
et des déchets solides provenant d'installations industrielles devraient comporter les activités
suivantes, qui ont été spécifiées dans le PAS:

• Évacuation de toutes les eaux usées provenant des installations industrielles qui sont
sources de DBO, d'éléments nutritifs et de solides en suspension situées dans les
régions critiques, conformément à un système national de réglementation devant être
formulé et adopté d'ici à 2002;

• Localisation des émissaires côtiers de manière à atteindre des critères de qualité
environnementale convenus ou à les maintenir;

• Promotion de l'épuration primaire, secondaire et, lorsqu'il y a lieu et que cela est
possible, tertiaire des eaux usées qui sont sources de DBO déversées dans les cours
d'eau, les estuaires et la mer;

• Exploitation rationnelle et entretien approprié des installations grâce à l'organisation
de programmes de formation adéquats;

• Application de mesures tendant à promouvoir la réduction et les utilisations
bénéfiques des eaux usées ou d'autres mesures appropriées à des sites spécifiques
comme formules "sans eau" et "peu d'eau", notamment grâce à l'organisation de
programmes et/ou d'ateliers de formation adéquats;

• Évacuation et/ou utilisation écologiquement rationnelle (compostage, remblayage,
etc.) des boues et autres déchets, notamment grâce à l'organisation de programmes
et/ou d'ateliers de formation appropriés.

c. Autres activités à inclure dans les plans d'action nationaux

Les activités ci-après, qui ont été spécifiées dans le PAS et qui sont considérées
comme se rapportant à des domaines d'intervention prioritaires, devraient également être
pleinement prises en considération lors de la préparation des plans d'action nationaux
tendant à maîtriser la pollution provenant d'activités basées à terre:
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i) Adoption et mise à jour de règlements nationaux sur les déversements d'eaux d'égout
en mer et dans les cours d'eau

Les règlements nationaux concernant les déversements d'eaux d'égout en mer et
dans les cours d'eau devraient être mis à jour à la lumière des dispositions du Protocole
tellurique, et en particulier de son Annexe II, ainsi que, lorsqu'il y a lieu, des mesures
communes sur les déversements d'eaux d'égout en mer et dans les cours d'eau déjà
adoptées par les Parties contractantes. L'élaboration de principes directeurs régionaux
concernant le traitement et l'évacuation des eaux d'égout, de critères de qualité
environnementale et de normes aidera les pays méditerranéens à introduire des mesures
législatives nationales tenant compte de la situation existante. Le travail de mise à jour des
règlements nationaux commencera pendant la période 2001-2002. Les Parties qui auront
besoin d'aide pour formuler de nouveaux règlements ou mettre à jour les textes existants
pourront recevoir dans le cadre du projet l'assistance de juristes et/ou d'experts techniques.

ii) Établissement d'un système d'autorisation préalable des autorités nationales
compétentes dans le cas de travaux entraînant une altération physique de l'état naturel du
littoral ou la dégradation des habitats côtiers

La préparation des règlements nationaux commencera pendant l'exercice biennal
2001-2002 en vue d'établir un système d'autorisation préalable des autorités nationales
compétentes dans le cas de projets pouvant avoir un impact sur l'état naturel du littoral ou
sur les habitats côtiers.

iii) Élimination progressive de l'utilisation de neuf pesticides, à moins que les
recommandations de l'OMS touchant la protection de la vie humaine ne conduisent à agir
autrement

Un rapport sur l'exécution de cette activité, conformément aux dispositions du PAS,
sera préparé et présenté aux Parties contractantes par l'intermédiaire du Secrétariat. Les
Parties pourront demander qu'une assistance de juristes et/ou d'experts techniques leur soit
fournie dans le cadre du projet pour les aider à mener à bien cette activité dans les délais
prévus.

iv) Interdiction de la fabrication, du commerce et de nouvelles utilisations des PCB

Un rapport sur l'adoption des règlements nationaux interdisant la fabrication, le
commerce et de nouvelles utilisations des PCB conformément aux dispositions du PAS sera
élaboré et présenté aux Parties contractantes par l'intermédiaire du Secrétariat. Les Parties
pourront demander qu'une assistance de juristes et/ou d'experts techniques leur soit fournie
dans le cadre du projet pour les aider à mener à bien cette activité dans les délais prévus.
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 Budget du projet "Détermination des mesures prioritaires en vue de
poursuivre l'élaboration et la mise en oeuvre du Programme d'actions

stratégiques pour la mer Méditerranée"



ANNEX IV
CONSOLIDATED BUDGET FOR GEF PROJECT 

2001-2003 
(in US $ 000)

GEF MTF FFEM GEF MTF CP/RAC FFEM GEF MTF FFEM GEF MTF CP/RAC FFEM

PROJECT PERSONNEL COMPONENT

1100 Project Personnel
1101 Project coordinator (L-4)    36 m/m 100 102 104 306 0 0 0 306
1199 Total 100 0 0 102 0 0 0 104 0 0 306 0 0

1200 Consultants

1201 Preparation of regional guidelines 10 10 10 10 0 0 20
1202 Preparation of regional action plans 90 85 90 85 0 0 175
1203 Finalisation of TDA 106 106 0 0 0 106
1204 Expert assistance to the inter-ministerial national committees 180 180 0 0 0 180

1205 Preparation of draft sectorial national action plans 20 300 60 360 20 0 0 380
1206 Preparation of draft integrated national action plans 20 100 20 120 20 0 0 140
1207 Public participation 35 35 0 0 0 35
1208 Translation of documents 20 20 40 20 10 80 30 0 0 110
1220 Unspecified 10 10 20 0 0 0 20
1299 Total 451 155 0 450 0 0 0 100 10 0 1,001 165 0 0 1,166

1300 Administrative Support

1301 Secretary (G-4)   36 m/m 30 31 32 93 0 0 0 93
1302 Administrative assistant (G-5)   36 m/m 31 32 34 97 0 0 0 97
1320 Overtime 0 0 0 0 0
1321 Temporary Assistance 0 0 0 0 0
1322 Conference Services 0 0 0 0 0
1399 Total 61 0 0 63 0 0 0 66 0 0 190 0 0 0

1600 Travel on Official Business 0 0 0 0 0
1601 Staff travel 20 20 40 30 10 90 30 0 0 120
1602 Travel of national experts 10 10 10 30 0 0 0 30
1603 0 0 0 0 0
1699 Total 30 20 0 50 0 0 0 40 10 0 120 30 0 0

1999 COMPONENT TOTAL 642 175 0 665 0 0 0 310 20 0 1,617 195 0 0

20 SUB CONTRACT COMPONENT

2100

2101 Public participation 40 30 30 60 40 0 0 100
2102 Assistance to countries for the preparation of national action 

plans
75 40 110 30 185 70 0 0 255

2103 0 0 0 0 0

Sub-Contracts (MOUs/LOAs for Cooperating Agencies)

Grand 
total

2003 TOTAL FOR PROJECT20022001
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CONSOLIDATED BUDGET FOR GEF PROJECT 

2001-2003 
(in US $ 000)

GEF MTF FFEM GEF MTF CP/RAC FFEM GEF MTF FFEM GEF MTF CP/RAC FFEM

Grand 
total

2003 TOTAL FOR PROJECT20022001

2199 Total 0 40 0 105 40 0 0 140 30 0 245 110 0 0

2200

2201 WHO sub-project 168 90 120 61 0 60 66 30 120 295 120 0 300 715
2202 SPA/RAC sub-project 291 16 326 22 83 2 700 40 0 0 740
2203 PAP/RAC sub-project 145 33 137 27 88 0 370 60 0 0 430
2204 CP/RAC sub-project 55 40 60 0 5 40 80 0 0 10 55 45 40 150 290
2205 Pre-investment studies 110 0 0 1,000 1,000 800 50 0 1,910 50 0 1,000 2,960
2299 Total 769 179 180 1,524 54 40 1,140 1,037 82 130 3,330 315 40 1,450

2300

2301 0 0 0 0 0
2399 Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2999 769 219 180 1,629 94 40 1,140 1,177 112 130 3,575 425 40 1,450

30 TRAINING COMPONENT
3100

3101 Total stipend/fees/etc. 0 0 0 0 0
3102 Total travel costs 0 0 0 0 0
3199 Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3200

3201 Regional training course on river pollution monitoring 30 30 0 30 0 30 60
3220 National training courses on river pollution monitoring 60 60 0 0 0 120 120
3299 Total 0 30 30 0 0 0 60 0 0 60 0 30 0 150

3300 0 0 0 0 0
3301 Consultations with countries for pre-investment studies 20 30 10 40 20 90 30 0 0 120

3302 Consultation for the selection of pre-investment studies 40 10 10 50 10 0 0 60

3303 Meetings of interagency and coordination committee 17 17 16 50 0 0 0 50
3304 Donors meeting 39 35 39 35 0 0 74
3305 Meeting of government designated experts to review the 

regional plans
40 20 40 20 0 0 60

3306 Meetings at national level for the preparation and presentation 
of NAPs

80 20 200 40 280 60 0 0 340

3307 Consultantion meeting on public participation 60 60 0 0 0 60
3399 Total 116 0 0 197 40 0 0 296 115 0 609 155 0 0

3999 116 30 30 197 40 0 60 296 115 60 609 185 0 150

Fellowships

Sub-Contracts (MOUs/LOAs for Supporting 
Organizations)

Meetings/conferences

COMPONENT TOTAL

Sub-Contracts (MOUs/LOAs for Commercial purposes)

Group Training

COMPONENT TOTAL
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2001-2003 
(in US $ 000)

GEF MTF FFEM GEF MTF CP/RAC FFEM GEF MTF FFEM GEF MTF CP/RAC FFEM

Grand 
total

2003 TOTAL FOR PROJECT20022001

50 MISCELLANEOUS COMPONENT
5200

5201 Reporting 20 30 30 10 60 30 0 0 90
5202 0 0 0 0 0
5220 Unspecified 0 0 0 0 0
5299 Total 0 20 0 30 0 0 0 30 10 0 60 30 0 0

5300

5301 Communications (telephone, telefax, etc.) 0 0 0 0 0
5304 Other 0 0 0 0 0
5399 Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5999 0 20 0 30 0 0 0 30 10 0 60 30 0 0

60 UNEP PARTICIPATION

6550 Evaluation Costs
6551 Evaluation costs (fees, travel, DSA) 55 55 0 0 0 55
6552 Administrative support (FMO)    18 m/m 49 51 53 153 0 0 0 153
6553 Travel and DSA (UNEP Staff) 0 0 0 0 0
6559 Total 49 0 0 51 0 0 0 108 0 0 208 0 0 0

6999 49 0 0 51 0 0 0 108 0 0 208 0 0 0

99 GRAND TOTAL 1,576 444 210 2572 134 40 1200 1921 257 190 6069 835 40 1600 8,544

TOTAL PER YEAR

Reporting Costs

Sundry

8544

COMPONENT TOTAL

COMPONENT TOTAL

2230 3946 2368
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